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En mai 2005, La Commission fé-
dérale pour les questions liées
aux drogues (CFLD) a rendu son
rapport sur le futur d'une poli-
tique drogues, «psychoaktiv.ch».
Elle y propose un nouveau mo-
dèle pour réfléchir aux produits
psychotropes, plus intégré, plus
nuancé, le modèle dit du  «cu-
be». Si ce concept n'est de fait
que le développement logique
du modèle des quatre piliers,
son mérite est d'offrir un cadre
pragmatique et systématique à
la mise en œuvre de cette poli-
tique énoncée depuis de nom-
breuses années. Dans ce sens, il
reprend les réflexions qui ani-
ment le réseau professionnel
autour de cette question et les
organise de manière cohérente,
tout en évitant le piège des
conclusions hâtives. Mais, ce qui
a également changé, c'est la
possibilité d'avoir un modèle lé-
gitime, proposé par une com-
mission d'experts de plusieurs
disciplines nommés directement
par le Conseil fédéral. Il s'agit
donc bien plus d'offrir une pos-
sibilité de ralliement autour
d'une lecture et d'un outil com-
muns, plutôt que d'une vision
révolutionnaire de la politique
en matière de substances. En ce
sens, «psychoaktiv.ch» a su trou-
ver une voie intéressante.
Soutenu par l'administration, les
experts et les associations pro-
fessionnelles, le modèle du  «cu-
be» permet de recentrer le dé-
bat sur un terrain plus
scientifique et pragmatique,
moins favorable aux lobbies deISSN 1422-3368

toutes tendances, mais certai-
nement plus ambitieux en ter-
mes de prévention et de traite-
ment. Ce cadre jette les
premières bases d'une politique
intégrée que nous appelons de
nos vœux. Pour cela, les profes-
sionnels ont une responsabilité
particulière dans sa promotion.
Ce n'est que lorsqu'on se com-
prend que l'on peut vraiment
pratiquer l'interdisciplinarité,
construire une réflexion dialec-
tique plutôt qu'un débat de po-
sitions stériles. Un discours et
des outils communs nous y ai-
dent grandement. 
Le comité de rédaction salue ce
modèle car il favorise une vision
globale de la problématique,
débarrassée des a priori qui en-
tachent la crédibilité des dis-
cours politiques. Il rejoint ainsi
sur de très nombreux points les
principes et les valeurs des deux
organismes porteurs de «dépen-
dances», l'ISPA et le GREAT. Ce
modèle doit devenir rapidement
une référence dominante pour
qu'il puisse aider le monde poli-
tique à adopter une vision plus
proche des réalités du terrain et
des préoccupations du monde
professionnel. Les récentes dis-
cussions sur l'imposition de la
bière nous ont encore rappelé à
quel point le travail politique
doit être poursuivi, si nous vou-
lons pouvoir traiter ces ques-
tions de manière cohérente
dans ce pays. Le cube nous y 
aide. Sachons nous en servir!

Le comité de rédaction
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à ce propos. Cette ouverture était-elle
conditionnée à l'époque par le poids
des souffrances rendues visibles par les
scènes ouvertes de la drogue apparues
essentiellement dans les villes aléma-
niques? En tout cas, les souvenirs de ce
temps-là se sont maintenant effacés.
Les informations portant sur la teneur
de plus en plus élevée des produits du
cannabis en substance active ont-elles
suscité de nouvelles craintes? Nous
n'en savons rien. Quoi qu'il en soit, le
débat sur les drogues est redevenu plus
émotionnel, ce qui fait obstacle à des
solutions rationnelles. Cette évolution
n'est objectivement pas justifiée. Il est
vrai que les problèmes d'héroïne ont
diminué un peu, mais ce n'est pas le cas
des autres drogues, dont la consom-
mation a simplement pris d'autres for-
mes. La consommation de cocaïne est
très répandue et notamment dans des
milieux très éloignés des scènes de la
drogue traditionnelles. Les drogues di-
tes récréatives, dont on connaît enco-
re très mal la dangerosité potentielle,
circulent partout. Très souvent, la
consommation de drogues ne s'ac-
compagne pas véritablement du senti-
ment de faire quelque chose d'illégal.
La politique actuelle de la Suisse en
matière de drogue n'est pas en mesu-
re de faire face à cette situation.

De la politique des drogues 
illégales à une politique des 

substances psychoactives

Les spécialistes qui s'occupent des di-
vers aspects de la consommation de
substances psychoactives sont large-
ment d'accord entre eux pour consi-
dérer que la paralysie actuelle de la
politique suisse de la drogue ne de-
vrait pas persister trop longtemps. Ils
bénéficient aussi du soutien de nom-
breuses personnalités politiques, qui
ne constituent cependant pas encore
une majorité. Une projection vers l'a-
venir ne permet pas de se faire une
idée précise de l'évolution future de la
consommation de drogues. On peut
néanmoins partir de l'hypothèse assez
probable que la consommation de
substances psychoactives et la re-
cherche des modifications de la cons-
cience continueront à faire partie de
la réalité sociale dans l'avenir. Dans le
passé déjà, la manière dont elles se
manifestent a changé constamment
et des substances et des habitudes de
consommation nouvelles vont encore
faire leur apparition dans le futur.
Avec ce que l'on nomme les "cogniti-
ve enhancers", de nouvelles substan-
ces psychoactives s'adressant à d'au-
tres catégories de la population seront

L
e 14 juin 2004, le Conseil
national a décidé de ne
pas entrer en matière sur
la révision de la loi sur les
stupéfiants. La raison prin-
cipale tenait aux change-
ments prévus concernant

le cannabis: la consommation de pro-
duits du cannabis, de même que la
culture et la possession de cannabis
pour un usage personnel auraient en
effet été dépénalisées. Cette décision
du Conseil national a créé la surprise
dans la mesure où le Conseil des Etats
avait approuvé la révision en décem-
bre 2001 déjà et souligné une nouvel-
le fois la nécessité de cette révision en
mars 2004. 

Un durcissement des fronts?

Dans un premier temps, on a expliqué
la décision du Conseil national par la
proximité des élections à venir. De
nombreux politiciens - appartenant es-
sentiellement au camp bourgeois -
voulaient à l'évidence éviter de se brû-
ler les doigts. De plus, on a l'impression
que la relative ouverture de la popula-
tion vis-à-vis des questions liées aux
drogues constatée à la fin des années
1990 n'existe plus, même si l'on
manque malheureusement de données

François van
der Linde, 
président de 
la Commission
fédérale pour
les questions
liées aux 
drogues, CFLD,
Berne Les perspectives ouvertes 

par «psychoaktiv.ch»1

Cet article décrit les apports du modèle du cube, un modèle tri-
dimensionnel qui permet, en plus des quatre piliers et des sub-
stances, de prendre en compte les modes de consommation, ou-
vrant la voie à une politique intégrée des dépendances. (réd.)
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en outre disponibles et rendront la
distinction entre consommation léga-
le et illégale de plus en plus inappro-
priée. Dans une telle situation, il sem-
ble pertinent de prendre un peu de
hauteur par rapport à la consomma-
tion de cannabis et de chercher à sa-
voir comment il conviendra de gérer à
l'avenir la consommation de toutes les
substances psychoactives dans notre
société, y compris celles de l'alcool, du
tabac et des médicaments psycho-
actifs.

Des voies nouvelles

La Commission fédérale pour les ques-
tions liées aux drogues (CFLD), au titre
d'organe consultatif pour le Conseil
fédéral2, a déposé un rapport dans le-
quel sont formulés les principes devant
régir une future politique des dépen-
dances3. Ce rapport ne propose pas de
solutions applicables à court terme,
mais une perspective à moyen et à
long terme. L'idée de base est que,
compte tenu du pluralisme culturel de
la Suisse et de sa "société à options
multiples"4, il n'est plus possible de
parvenir à un consensus social concer-
nant la "bonne" manière de gérer les
substances psychoactives. Il n'existe
donc aucune alternative à une poli-
tique des dépendances qui s'efforce de
trouver des solutions pragmatiques en
faisant abstraction de tout jugement
moral. Le seul objectif est alors de trou-
ver des manières de gérer les substan-
ces psychoactives qui, en prenant acte
des raisons qui incitent aux diverses
formes de consommation, visent à en
réduire les effets négatifs tant pour
l'individu que pour la société.
Le rapport de la CFLD contient une sé-
rie de recommandations. Elles ont
pour pivot central l'établissement de
lignes directrices d'une politique des
dépendances sur lesquelles s'appuie-
rait la législation future et un nouveau
modèle régissant l'organisation et l'é-
valuation continue de cette politique.
Les lignes directrices devraient repo-
ser sur les résultats de la recherche
scientifique, les principes de protec-
tion de la santé, les réalités sociales en
Suisse et la nécessaire cohérence des
mesures étatiques. La CFLD recom-

mande notamment d'abandonner une
politique axée exclusivement sur les
drogues illégales. L'objectif doit être
de définir une politique réaliste, co-
hérente, efficace et crédible portant
sur l'ensemble des substances psycho-
actives. Sa réalisation nécessiterait la
mise en place d'un marché réglemen-
té, dans le cadre duquel l'Etat dispo-
serait d'un large éventail de disposi-
tions permettant de le réguler. Ces
dispositions peuvent inclure des taxes
d'incitation et s'étendent de l'inter-
diction de vente à la vente libre.

Le nouveau modèle de prévention
des dépendances

Le nouveau modèle s'appuie sur le
modèle des quatre piliers qui a fait ses
preuves (prévention, traitement, ré-
duction des risques  et répression)
pour s'enrichir de deux dimensions
supplémentaires: le type de substan-
ce consommée et le mode de consom-
mation. A la place des quatre piliers,
on obtient ainsi un modèle tridimen-

sionnel (voir figure ci-dessus). En ce
qui concerne le type de substance
consommée, les substances psychoac-
tives telles que l'alcool, le tabac et les
médicaments psychotropes viennent
s'ajouter aux drogues illégales; s'agis-
sant des modes de consommation, on
en décrit globalement trois: la
consommation peu problématique, la
consommation problématique et la
dépendance. Ce nouveau modèle per-
met de considérer et d'apprécier cha-
cun des éléments partiels qui le cons-

tituent. Par exemple: dans le pilier
"thérapie", on peut vérifier si, pour le
groupe de substances "cannabis", des
mesures portant sur le mode de
consommation "consommation pro-
blématique" existent déjà ou doivent
être planifiées.

Les quatre piliers, qui sont conservés,
sont conçus de manière plus large que
jusqu'à présent. Dans le nouveau mo-
dèle, ils sont décrits comme suit (voir
figure): 

• La prévention comprend l'ensemble
des mesures de protection de la san-
té, de la promotion de la santé et de
la détection précoce, un poids plus
important étant accordé à cette
dernière.

• La thérapie englobe non seulement
les thérapies classiques visant l'ab-
stinence, mais aussi toutes les op-
tions de traitement dont l'objectif
premier est l'intégration sociale.

• La réduction des risques ne concer-
ne pas seulement l'individu particu-

lier et les conséquences de la
consommation pour sa santé, mais
inclut aussi la réduction sociale des
risques. La responsabilité en matiè-
re de réduction des conséquences
néfastes de la consommation de
substances psychoactives est ainsi
du ressort de toutes les politiques
sectorielles.

• La répression enfin ne devrait plus
être la tâche exclusive de la police et
de la justice. Sur un marché régle-
menté tel qu'il est prévu à moyen
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terme dans les recommandations,
elle doit être assumée par tous les
acteurs concernés. Elle devrait donc
à l'avenir englober toutes les possi-
bilités de contrôle du marché et pri-
vilégier la protection de la jeunesse.

La réorientation demandée de la poli-
tique peut à première vue paraître ir-
réaliste. Dans le secteur des drogues
aujourd'hui illégales, un modèle pré-
voyant un système réglementé contre-
vient aux conventions internationales
en vigueur. Par ailleurs, les nombreux
intérêts économiques liés aux substan-
ces légales font qu'il semble encore im-
pensable d'arriver à un point de vue
commun sur l'alcool et le cannabis par

exemple. Il serait par conséquent
contreproductif de faire appliquer les
recommandations par la force; pour
modifier la politique de la drogue, la
société doit y être prête, ce qui risque
de prendre beaucoup de temps. Les
changements qui ont lieu en maints
endroits, y compris en Suisse depuis
peu, dans le domaine des produits du
tabac montrent toutefois que de telles
évolutions sont possibles. Dans l'im-
médiat, il s'agit pour la politique suis-
se de réaliser ce qui est possible en ma-
tière de politique de la drogue et
d'élaborer, en collaboration avec d'au-
tres pays qui envisagent eux aussi de
réorienter leur politique des dépen-
dances, des stratégies communes. 

Notes
1) Cet article est paru en allemand dans un
bulletin interne des médecins cantonaux le
21 décembre 2005.

2) La CFLD est composée de spécialistes
nommés ad personam et venant des domai-
nes suivants: aide aux personnes dépendan-
tes, éthique, justice, statistiques criminelles,
médecine, économie, police, psychiatrie, ser-
vice social/éducation spécialisée et sociolo-
gie. Voir composition actuelle sous www.ad-
min.ch/ch/f/cf/ko/index_297.html 

3) Sur Internet, sous www.psychoaktiv.ch

4) "Multioptionsgesellschaft": notion utilisée
par le sociologue Peter Gross; voir www.sin-
gle-generation.de/schweiz/peter_gross.htm

Adresse mail de l’auteur:

info@psychoaktiv.ch 

Les perspectives ouvertes
par «psychoaktiv.ch»

Publicité

388 56 00
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Comment s'est passée la réflexion
au sein de la CFLD?
La réflexion s'est étendue sur plusieurs
années avec une série de hearings
d'experts sur des sujets divers en rap-
port avec la politique drogue, suivis et
accompagnés d'une réflexion spéci-
fique de la Commission lors de plu-
sieurs workshops. Ces workshops ont
donné lieu aux divers chapitres du rap-
port, qui émanent en général de mem-
bres de la Commission et qui ont été
discutés en commission et endossés. Je
ne pense pas qu'il y  ait  eu d'influen-
ce des politiques de pays étrangers et
le cube est un aboutissement de la ré-
flexion de la commission sur les trois
dimensions retenues (type de substan-
ce, pilier, rapport à la substance).

Les disciplines ont-elles vraiment
toutes pu s'exprimer sur un pied
d'égalité? 
Oui.

Qu'apporte la prise en compte des
différents types de consommation?
Qu'est ce qui vous fait placer cette
distinction au même niveau que les
produits et les piliers de la politique
drogues?
Il ne s'agit pas vraiment de «niveau»,
c'est un axe supplémentaire de ré-
flexion. D'une part, il existe une
consommation non problématique re-
connue pour certaines substances (par
exemple l'alcool où la consommation
en petite quantité est à moindre
risque que la non-consommation);

d'autre part, la consommation pro-
blématique de certaines substances et
la dépendance sont souvent des si-
tuations distinctes qui demandent des
interventions distinctes (ce sont par
ailleurs aussi souvent des diagnostics
distincts au niveau individuel). Il a pa-
ru important à la commission que,
pour chaque substance, on réfléchis-
se à ces différents rapports de l'indi-
vidu (ou de groupes de personnes) à la
substance et que l'on définisse s'il
existe ces trois types de consomma-
tion et si des interventions spécifiques
ou des recherches particulières sont
indiquées.

Le cube intègre les substances, mais
pas les comportements addictifs,
comme le jeu pathologique par
exemple. Pourquoi ne pas faire le
pas?
Il y avait une certaine logique à se
centrer sur les substances psychoacti-
ves. Il est par ailleurs tout à fait pos-
sible de faire le même type de ré-
flexion avec le jeu ou d'autres
conduites potentiellement addictives.

Peut-on vraiment mettre au centre
de la réglementation, comme vous
le proposez, la «dangerosité» des
substances?  Que faire des aspects
socio-culturels? 
C'est effectivement une proposition
faite à la société de décider que ce que
l'on appelle le poids de la maladie
(«burden of disease» en anglais), c'est-
à-dire la morbidité ou la mortalité

liée à la consommation des substan-
ces, soit ce qui guide les décisions en
matière de réglementation. Actuel-
lement, ce sont plutôt des aspects so-
cio-culturels qui prévalent, par exem-
ple la relative acceptation sociale de
l'abus d'alcool, ou la tolérance socia-
le face à la publicité pour les cigaret-
tes ou les boissons alcoolisées. Ceci dit,
l'idée n'est pas d'aller vers une socié-
té sans consommation de substances
psychoactives, cela n'a jamais existé,
mais d'avoir un regard critique et une
approche plus équilibrée face à ces
consommations.

Le tabac est une substance à part et
de nombreux professionnels met-
tent volontiers en avant la nécessi-
té de poursuivre une réflexion pa-
rallèle (et disjointe) à une politique
intégrée des dépendances. Qu'en
pensez-vous? 
La commission a justement estimé que,
la nicotine étant une substance
psychoactive à fort potentiel addictif
et liée à une morbidité et mortalité im-
portantes, elle devait être traitée com-
me telle, avec les autres. Le cube pro-
pose une réflexion qui englobe toutes
les substances psychoactives en per-
mettant des comparaisons et une
meilleure cohérence dans les politiques
menées. Une telle réflexion n'implique
pas que les réponses politiques et so-
ciales à telle ou telle substance soient
identiques mais que, le cas échéant, des
différences soient mieux explicitées et
puissent être discutées.

Dix questions à Françoise
Dubois-Arber, membre 

de la CFLD
Françoise
Dubois-Arber,
Institut 
universitaire 
de médecine 
sociale et 
préventive,
IUMSP,
Lausanne



7

Vous posez la question de la «trans-
posabilité» des savoirs d'une sub-
stance à l'autre. Comment pourrait-
on, grâce à ce transfert, mieux
apprendre/construire une politique
de régulation du marché des sub-
stances psychoactives?  
L'idée du cube n'est pas de transposer
automatiquement les savoirs mais de
partager les savoirs et de confronter
les expériences dans le but d'amélio-
rer la cohérence des politiques. Si il y
a transposition, elle doit être réfléchie,
négociée, discutée.

Quelle place la spécificité des pro-
duits garde-t-elle dans le nouveau
modèle du cube? Que répondre à
ceux qui vous accusent de vouloir
trop vite mêler les problèmes?
Le fait même que les substances soient
une dimension du modèle implique

que la réflexion soit différenciée,
comparative. Qu'il puisse y avoir des
convergences par la suite ne serait
que la suite de ces réflexions.

Vous recommandez des programmes
«obligatoires» de prévention et de
dépistage, notamment à l'école.
Cette notion d'obligation de dépis-
tage ne peut-elle pas conduire à des
dérives? 
Il y a effectivement un problème avec
cette phrase à l'emporte-pièce: ce que
nous souhaitons, c'est que les pro-
grammes de prévention/promotion de
la santé se généralisent et que le dé-
pistage des problèmes s'améliore pour
permettre des prises en charge préco-
ces. Nous entendions bien par là la re-
connaissance de problèmes (scolaires,
sociaux, de consommation probléma-
tique) par les professionnels mais pas

du tout le dépistage de substances
(par exemple par des contrôles d'uri-
ne) ou autre dépistage intrusif ou
systématique.

Que compte faire la CFLD suite à ce
rapport? Quel est le sentiment qui
prédomine après sa publication? 
La CFLD souhaite stimuler le débat à
ce sujet. Une première occasion de le
faire a été la «SommerAkademie
Sucht» du mois d'août qui a réuni des
professionnels de tous les champs des
dépendances. Pour l'instant, la récep-
tion du rapport est assez favorable,
même si il y a eu peu d'échos média-
tiques, affaire à suivre.

Adresse mail de l’auteure:

Francoise.DuboisArber@chuv.ch 

Retrouvez 
«dépendances» sur
les sites des deux
éditeurs: en plus 

des numéros parus,
des articles 

supplémentaires 
et autres ressources

en lien avec le 
thème traité, et

bientôt la possibilité
de publier en ligne
vos commentaires 
et points de vue.

www.great-aria.ch
www.sfa-ispa.ch 
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Corine Kibora: Le rapport psycho-
aktiv.ch propose dans sa 10e recom-
mandation de regrouper les com-
missions drogues, alcool, tabac en
une seule commission faîtière, et en
ce sens rejoint la politique de la
MILDT qui depuis 1999 propose une
approche globale de l'ensemble des
consommations à risque de dépen-
dance. Qu'est-ce qui a favorisé cet-
te évolution?

Alain Morel: A la lecture de ce rap-
port, j'ai été frappé par sa cohérence
avec ce qui a été entamé en France,
dans l'analyse des raisons de la néces-
sité d'aborder l'ensemble des condui-
tes de consommation quel que soit le
type de substance, et notamment avec
l'analyse de la société telle qu'elle évo-
lue en profondeur. A mon avis, ce n'est

pas seulement un rapprochement de
dispositifs ou de professionnels ni seu-
lement les conséquences de décou-
vertes neurobiologiques qui nous
amènent à réfléchir ensemble. C'est
aussi parce que dans la société il y a
des mouvements qui poussent forte-
ment l'individu à devoir se débrouiller
avec un certain nombre de techniques
pharmacologiques et à trouver les
moyens d'en réguler la bonne utilisa-
tion. La psychopharmacologie, depuis
50 ans, ne cesse d'en introduire de
nouvelles. Le problème n'est plus tel-
lement l'alcool, l'opium, etc, ce sont
plutôt des milliers de molécules qui se
renouvellent sans cesse, qui sont tou-
jours plus puissantes, qui sont utiles
pour une part mais qui comportent
aussi certains risques. Ce double mou-
vement est très bien analysé dans le

Baptiste Cohen,
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L'approche globale 
des dépendances vue 

de France
Réalisée lors d'une conférence télépho-
nique, cette interview de trois experts
français fortement impliqués dans la
mise en œuvre des politiques de préven-
tion et de soin analyse les raisons de
fond qui confirment l'intérêt d'une ap-
proche globale des consommations à
risque de dépendance. Cette approche
globale, dite addictologique, fait écho
aux propositions contenues dans le rap-
port de la CFLD. Mais tous les trois poin-
tent aussi les écueils possibles de l'utili-
sation mal contrôlée du concept
d'addictologie, qui s'est toutefois imposé
en France malgré les hésitations des po-
litiques publiques. (réd.)

texte: un mouvement sociétal fort qui
donne à l'individu une place et une
responsabilité sur lui-même croissan-
te, et le développement d'outils phar-
macologiques à côté, quel que soit
leur statut légal d'ailleurs, qui sont
disponibles pour toute une série d'a-
méliorations du quotidien. Avec les
questions qui se posent à chacun: jus-
qu'où, combien de fois, est-ce que
j'en prends, est-ce que j'arrête, com-
bien de temps?, etc. Ce sont des ques-
tions auxquelles on était beaucoup
moins confrontés il y a quelques dé-
cennies. Ensuite, il y a aussi des di-
mensions très évidentes pour tous les
praticiens: des usagers qui n'utilisent
qu'une substance et tout le temps,
c'est non seulement pas la règle mais
plutôt l'exception, ça n'existe plus. Les
barrières légales ne jouent plus un
grand rôle, même s'il existe encore des
dimensions identificatoires rattachées
à telle pratique plutôt qu'à telle aut-
re (quelqu'un qui reste adepte de l'al-
cool a une certaine identité que n'a
pas celui qui va se shooter ou fumer
du crack dans la rue par exemple).
Mais ce sont des frontières extrême-
ment ténues et très mouvantes qui ne
définissent plus des catégories aussi
fermées que ce qu'on a cru aupara-
vant. 

Philippe Batel: Une raison c'est le sens
de l'histoire, pratique et pragmatique.
La scission, en particulier des disposi-
tifs de soins, n'a aucun sens. Sur le
plan clinique d'abord, Alain Morel l'a
dit, car les patients sont des polydé-
pendants, et parce qu'une approche
ciblée sur les produits est une double
erreur: d'abord en raison du clivage
entre produits licites versus produits
illicites qui a mené à surévaluer le
risque des produits illicites avec un
raisonnement théorique qui s'est avé-
ré faux (si le produit est illicite, c'est
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qu'il est dangereux et ceux qui sont li-
cites ne le sont pas), et ensuite parce
que si on aide un alcoolodépendant à
arrêter de boire et qu'on ne s'occupe
pas de sa consommation de tabac,  il
mourra de son tabagisme et pas de
son alcoolodépendance. C'est une évi-
dence qui s'impose à nous. De maniè-
re plus pratique encore, il n'y a pas de
pays au monde qui soit capable de
mettre en place des réseaux de soins
spécifiques non seulement aux pro-
duits mais aux types de comporte-
ments: il y a une nécessité de concen-
tration des moyens pas simplement
économique mais pour augmenter
leur performance : quand on va utili-
ser des techniques particulières, (par
exemple cognitivo-comportementa-
le), on peut les utiliser pour la cocaï-
ne, l'alcool, le tabac, l'héroïne, dans
certaines pratiques addictives sans
produits et il est assez rare et difficile
que des petites structures aient les
moyens d'engager une psychologue
très pointue sur ce sujet. Il est beau-
coup plus normal qu'il y ait une
concentration des moyens et que les
structures aient différentes approches. 

CK: Est-ce que la concentration des
moyens ne risque pas pour l'Etat
d'être un prétexte pour diminuer les
ressources pour les dispositifs en
place?

AM: Oui, c'est ce qu'on a pu craindre
initialement en France mais ça ne s'est
pas vraiment vérifié. Le problème c'est
plutôt qu'il y a nécessité de rééquili-
brer, en ce sens que l'histoire, aussi
pour des raisons politiques, a mis en
exergue tel ou tel phénomène de
consommation plutôt qu'un autre.
Cela a été le cas, à une période, pour
les consommations de substances illi-
cites qui ont suscité une grande ef-
fervescence dans la population et
dans les médias, et les politiques ont
répondu en développant des structu-
res spécialisées, mais en laissant en
grande partie à l'abandon des ques-
tions comme celle de l'alcool ou en-
core plus celle du tabac. Il existe donc
des nécessités de rééquilibrage des
politiques en fonction des données
épidémiologiques et des besoins: il y

a évidemment beaucoup plus de pro-
blèmes d'alcool dans notre société que
de problèmes liés à l'héroïne par
exemple. Cela étant, c'est aussi une sy-
nergie qui se dégage à plusieurs ni-
veaux: les intervenants qui ont tra-
vaillé depuis toujours avec des
personnes qui consomment des sub-
stances légales ont accumulé une ex-
périence que n'ont pas ceux qui ont
travaillé avec les substances illégales et
inversement. Le fait de pouvoir parta-
ger ces savoirs, de rentrer en contact
avec des populations très différentes à
une période donnée permet des
échanges extrêmement utiles. À pré-
sent, les dispositifs devraient pouvoir
s'ouvrir à des patients nécessitant tel-
le ou telle prise en charge à un mo-
ment donné de leur trajectoire, sans
que les filières de soins soient basées
seulement sur le type de produit
consommé. Ce qui n'est pas encore le
cas en France: les structures de soins
restent, parfois totalement, parfois
partiellement, fermées à des publics
qui sont réputés ne pas correspondre
au projet initial de l'institution pour
des raisons qui sont, de mon point de
vue, totalement dépassées aujourd'hui.

Baptiste Cohen: Effectivement, l'élar-
gissement «addictologique» des poli-
tiques publiques, depuis 1999, a fait
considérablement évoluer tout un en-
semble de réflexions, de partenariats
et d'actions. Et il a fait sortir la com-
munauté de spécialistes et la société
de l'aveuglement consistant à ne voir
aucun lien entre des comportements
pourtant si proches. Cependant, l'ap-
proche globale du «risque d'addiction»
ne doit pas sous-estimer les risques
spécifiques aux différentes consom-
mations. Car si le produit n'est pas le
seul déterminant des dangers, ses ef-
fets et son génie biologique propre
peuvent être très spécifiques. De plus,
il y a une sociologie des comporte-
ments de consommation qui détermi-
ne, pour une part, leur environne-
ment. Or, cet environnement peut être
très différent selon les produits. C'est
pour cette raison, par exemple, qu'il
reste pertinent de s'intéresser parti-
culièrement aux consommations de
cannabis, même si elles sont indisso-

ciables de celles de tabac et d'alcool.
A cela il faut ajouter que l'addictolo-
gie comporte aussi un risque de sur-
médicalisation de la réponse sociéta-
le à la question des drogues, licites ou
non. La dépendance n'est pas le seul
risque; il y aussi des risques compor-
tementaux, cognitifs, relationnels,
sans parler des facteurs de risque que
constituent un certain nombre de pro-
blèmes sociaux. Sur ce point, par
exemple, les psychologues, notam-
ment de l'adolescence, ne veulent pas
réduire la problématique des drogues,
du plaisir, des risques, de l'ennui, des
conflits intra-familiaux, etc. à une
science des dépendances. 

CK: Je pense aux avancées dans le
domaine de la neurobiologie, la re-
cherche d'un vaccin contre la cocaï-
ne. Il y a effectivement le danger
d'une médicalisation à outrance.

AM: C'est l'enjeu futur dont on ne doit
pas avoir peur. C'est une nécessité car
la recherche médicale, en particulier
en neurobiologie, est en train d'ap-
porter toute une série d'éléments
nouveaux et importants sur lesquels
des pratiques vont se développer, no-
tamment pharmacologiques, qu'on le
veuille ou non. L'important c'est de sa-
voir comment cela va s'inscrire dans
quelque chose de plus large, parce
que depuis quelques décennies, de par
le monde, les personnes sérieuses qui
travaillent dans ce champ savent que
c'est un problème qui s'articule en
trois dimensions: un sujet, le produit,
l'environnement. C'est un modèle mé-
dico-psycho-social qu'il ne faudrait
pas perdre. Cela dit, la puissance de la
science dans notre société est telle
qu'il faut s'attendre à ce que ce soit
difficile de réinjecter ces connaissan-
ces dans un modèle intégratif et glo-
bal qui permette aux dimensions so-
ciales ou psychosociales des
problèmes d'addiction, qui sont essen-
tielles, de ne pas être minimisées et de
continuer à servir d'appui à un certain
nombre de pratiques.

PB: La question du progrès scientisé ne
peut pas être complètement opposé à
la prise en charge plus globale, car el-
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le permet parfois cette prise en char-
ge: par exemple, les traitements de
substitution représentent un progrès
important parce qu'on a permis à des
équipes d'avoir des moyens de faire un
autre travail ô combien plus impor-
tant que de bloquer des récepteurs. 

BC: L'addictologie s'intéresse aux dé-
pendances, mais elle s'intéresse aussi
au plaisir, aux dangers, à la vie socia-
le et à son organisation et à ses évo-
lutions. Elle représente donc un point
de vue indispensable sur l'ensemble
des consommations de produits
psychoactifs. Mais l'addictologie n'est
pas uniquement le soin aux personnes
toxicodépendantes. Elle a aussi pour
objet la prévention, l'entrée en
consommation, les consommations
adolescentes. Dans ces situations, il y
a beaucoup d'autres éléments de fra-
gilité que ceux générés par les pro-
duits addictifs. Si l'addictologie de-
vient une nouvelle spécialité médicale,
on devra adresser les jeunes fumeurs
chez ces nouveaux spécialistes, les ad-
dictologues, pour leur consommation
de cannabis, alors qu'ils ont surtout
besoin d'un bon généraliste qui pren-
ne en compte aussi bien leur environ-
nement familial, leur vie sentimenta-
le, relationnelle et amoureuse, leur
intégration scolaire, leurs passions
comme leurs ennuis, leurs projets
comme leurs manques de projets.  

CK: Qu'est-ce que ça a changé au ni-
veau des représentations de dire
«l'alcool est une drogue»?

PB: Difficile de faire un constat global.
Il y a des résistances, même au plus
haut niveau, on a quand même eu un
ministre de la santé il y a à peine trois
ans qui a dit dans sa première appari-
tion publique qu'on avait vraiment
exagéré en disant que l'alcool est une
drogue. Il suffit d'ouvrir un diction-
naire pour voir la définition d'une dro-
gue: c'est un produit psychoactif dont
on peut devenir dépendant. Si l'alcool
n'est pas une drogue, il faut que je
change de définition ou de métier. La
question c'est est-ce une drogue dont
tout le monde devient dépendant?
Evidemment non, c'est toute la subti-

lité mais aussi la difficulté du métier
d'alcoologue. Je crois que ça a permis
de mettre de l'air dans les représenta-
tions qu'on avait de l'alcool. Et, fina-
lement, le concept de maladie addic-
tive a permis aux alcoolodépendants
de se représenter autre chose. Cela im-
posait aux alcoologues de s'intéresser
à autre chose que seulement la
consommation d'alcool qui ne résume
pas le devenir du patient ni le traite-
ment qu'on peut lui proposer. Ensuite,
ça a permis un rééquilibrage aussi
dans un premier temps du budget ou
des moyens attribués à l'alcoologie. Je
trouve qu'on y a énormément gagné.

AM: Ne penses-tu pas aussi que ça a
participé à une débanalisation de l'al-
cool, ce qui était quand même l'enjeu
le plus compliqué pour les alcoologues
dans les années 60-70. Il faut se rap-
peler que pour pouvoir parler du
risque alcool on a dû, à l'époque, créer
des centres d'hygiène alimentaire! On
ne pouvait pas parler d'alcool que
sous couvert d'alimentation pour fai-
re de la prévention. Depuis, on a avan-
cé et l'addictologie y contribue large-
ment, y compris en sens inverse: on
s'aperçoit que la notion d'interdit n'est
pas forcément centrale dans un com-
portement de consommation, que ce
n'est pas là-dessus que la prise de
risque d'un adolescent va pouvoir êt-
re comprise par exemple, alors qu'on
a beaucoup dit dans la conception
clinique du toxicomane des années
70-80 que c'était la notion de trans-
gression et d'ordalie qui était fonda-
trice. S'apercevoir qu'avec l'alcool, qui
est légal, il se passe des choses assez
similaires malgré tout et qui n'ont pas
forcément de rapport avec la trans-
gression de la loi sociale mais plus
avec des questions vis-à-vis de soi-
même, de mise en danger de soi mais
aussi de recherche d'autres façons de
voir le monde, tout ça a contribué sur
le plan clinique à ce qu'on approfon-
disse sur des voies un peu plus fécon-
des,  et que l'on sorte d'un certain
nombre d'impasses.

CK: Je pense que ça explique aussi
certaines résistances, car ce concept
de transgression de l'interdit a fon-

dé plusieurs approches thérapeu-
tiques dans le domaine de la toxico-
manie et il faut un certain temps
pour dépasser cette conception.

PB: Oui, c'est très intéressant, car en
alcoologie, nous avons pu bénéficier
du travail qui avait été fait notam-
ment par le concept de réduction des
risques avec les drogues illicites.
Jamais on n'aurait pu le faire si on
n’était pas rentré par le truchement de
l'addictologie. 

BC: C'est aussi grâce à l'alcoologie
qu'on parle aujourd'hui de «gestion»
de consommation en matière de can-
nabis, notamment en distinguant les
consommations selon leur proximité
avec le risque. Par exemple, traiter du
risque spécifique de la consommation
de celui qui conduit sous-entend une
échelle de risque où celui qui ne
conduit pas ne se situe pas au même
niveau de risque. Avec l'alcool, il est
largement admis qu'il faut (et que l'on
peut) distinguer une consommation
modérée d'une consommation exces-
sive. Cette approche  vient aujour-

Il faut aussi une nouvelle réflexion sur les législ
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d'hui appuyer une nouvelle pédagogie
de la prévention des risques liés à l'u-
sage de cannabis.

AM: Lors de nos premières discussions
avec des alcoologues, à la fin des an-
nées 90, on s'était aperçu qu'il y avait
deux grands points de différenciation
entre nous. D'abord, c'était la notion
d'abstinence: elle était très centrale
pour les alcoologues alors que nous
étions de moins en moins accaparés
par cette notion-là dans le champ des
toxicomanies. Ensuite, il y avait la no-
tion de groupe, et notamment de
groupe d'entraide, très présente en
alcoologie mais qui nous était totale-
ment inconnue. Même s'il y a
quelques groupes d'usagers et d'auto-
support, ils n'ont ni la puissance ni la
même fonction que ces grands mou-
vements d'entraide que connaît l'al-
coologie. Ce sont des choses comme
ça qui ont été perçues comme des dif-
férenciations. 
Il faut rappeler que l'alcoologie et l'in-
tervention en toxicomanie se sont
créées en France sur des ruptures dif-
férentes1. Il y avait de la stigmatisa-

tion des usagers dans les deux cas,
mais de façon différente. Dans le sens
où celui qui devient alcoolodépen-
dant est perçu comme responsable
d'un mauvais usage car l'alcool est un
bien de consommation ordinaire, tan-
dis que les «drogues» sont d'emblée
mauvaises et les usagers en étaient
quelque part victimes. Il a fallu, pour
ce qui est de l'alcoologie, débanaliser,
en tout cas faire de l'alcool un objet
qui n'est pas anodin, qui n'est pas sans
poser de problèmes dans ses consé-
quences au quotidien. C'est exacte-
ment l'inverse qui a dû être fait par
rapport aux drogues illicites qui
étaient un objet de diabolisation cul-
turelle et qu'on s'est efforcé sinon de
«banaliser», en tout cas de faire en sor-
te qu'elles ne soient pas vécues com-
me des substances totalement hors du
monde et totalement différentes des
autres. Maintenant, il semble qu'on
ait pu se rencontrer dans ce mouve-
ment inverse des institutions et des
professionnels, et qu'effectivement de
cette rencontre naissent pas mal de
choses nouvelles: c'est pas seulement
l'addition de nos différences, c'est

vraiment quelque chose de nouveau. 
Par exemple, une grande évolution
qui émerge à mon avis, c'est l'éclate-
ment de la notion de dépendance: la
clinique de la dépendance est de
moins en moins un monolithe, il y a
des dépendances et, sur le plan théra-
peutique, sans doute devrons-nous
inventer des réponses différentes se-
lon le type de dépendance. Nous ne
sommes vraisembablement qu'au pas
de porte de quelque chose qui va
transformer fondamentalement nos
manières de voir.

CK: Oui, certainement, je repense au
cube, il y a des cases auxquelles on
n’a jamais réfléchi: consommation
peu problématique de tabac, ou
d'héroïne, etc.

AM: Ce sont des choses qui sont dif-
ficiles à penser parce que pas politi-
quement correctes. 

CK: Politiquement peu correctes,
mais aussi législativement! Il est dif-
ficile de parler de consommation
non problématique d'héroïne alors
que c'est un produit interdit pour sa
dangerosité!

AM: C'est pourquoi il faut également
une nouvelle réflexion sur les législa-
tions, ce que fait d'ailleurs psychoak-
tiv, pour pouvoir réfléchir sur un so-
cle commun de principes du droit sur
lequel puissent être adaptées ensuite
des réglementations en partie propres
à chaque substance. Alors que la dé-
marche suivie jusqu'ici a été de cons-
truire d'abord une législation prohibi-
trice vis-à-vis des substances réputées
les plus dangereuses («les drogues»),
puis de tenter ensuite de rééquilibrer
au fur et à mesure de l'évolution de
l'opinion publique sur les dangers des
drogues d'un côté et des substances li-
cites d'autre part. Le résultat c'est une
grande incohérence. Je suis convain-
cu qu'on va être amené à remettre à
plat la législation avec des principes
communs pour l'ensemble des sub-
stances afin de donner une cohéren-
ce. Ce mot revient beaucoup dans ce
rapport et il est effectivement essen-
tiel. On a besoin de l'addictologie pour

ations
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reconstruire une conceptualisation,
un mode d'intervention qui soit cohé-
rent avec les réalités d'aujourd'hui. 

BC: Evidemment, il faut avoir une ap-
proche complètement modernisée.
Parce qu'on voit très bien qu'il y a des
dépendances qui s'inscrivent dans la vie
des jeunes bien plus tôt que les
consommations de produits psycho-
actifs et que ces dépen-
dances peuvent être ex-
trêmement dangereuses
pour leur liberté. On par-
le facilement aujourd'hui
de la dépendance à
Internet alors que ça fait
des dizaines d'années
qu'on observe le phéno-
mène de la dépendance à
la télévision, dont on ne
parle quasiment plus. Au
bout de 3 à 4 heures par
jour, la télé peut capter
l'attention d'un gamin et le conduire
absolument n'importe où. Moi je dis
oui à l'addictologie, à condition qu'el-
le reste «écologique», c'est-à-dire cen-
trée sur les rapports que l'individu en-
tretient avec son environnement. Car
quel que soit son environnement, l'in-
dividu a toujours un risque d'être sous
l'emprise de quelque chose ou de
quelqu'un; et c'est ce combat contre
l'emprise qui est au centre de nos pré-
occupations, avant de savoir si c'est le
génie biologique des produits qui est
le premier risque de l'emprise.

AM: Tu as raison, mais c'est précisé-
ment l'enjeu. Pour écrire la définition
d'addictologie qu'on a travaillée no-
tamment pour le dictionnaire des dro-
gues et des toxicomanies3, je me suis
basé sur la définition de l'alcoologie
telle qu'elle a été formulée par Pierre
Fouquet, qui disait justement que ce
n'est pas une spécialité médicale ni un
simple regard médical sur la consom-
mation d'alcool mais un champ d'in-
vestigation multidisciplinaire sur des
comportements de consommation. On
peut l'étendre à l'ensemble des stimu-
lations des sources de plaisir qu'on
peut avoir dans la vie et qui peuvent
devenir à un moment ou à un autre
des comportements autoaliénants.

L'approche qui introduit la notion de
plaisir, qui est un moteur commun de
nos existences et de ces comporte-
ments qualifiés d'addictions, peut pré-
cisément éviter le pire que tu viens de
décrire. C'est là la vraie bataille : que
l'addictologie ne soit pas à un mo-
ment donné avalée subrepticement
par la médecine pour en faire une
spécialité médicale.

BC: Mais à la condition
qu'on aborde également
la question de la capaci-
té de résistance des per-
sonnes, de ce qui cons-
truit la personne dans sa
dignité, dans son huma-
nité. L'addictologie est
aussi une science éduca-
tive, une pédagogie de
l'apprentissage à la résis-
tance avant d'être une
science médicale.

L'apprentissage de la liberté est un en-
jeu absolument majeur dans l'éduca-
tion et la prévention2.

CK: Plus largement, je reviens aux
mouvements de fond de la société
où on a de plus en plus de différents
produits à disposition pour gérer le
quotidien, etc. C'est vrai qu'on est
dans une société de consommation
qui pousse à l'addiction, il est donc
nécessaire d'utiliser le concept d'ad-
dictologie, de l'avoir comme option.

AM: Comme réflexion sur nous et no-
tre temps. Je pense d'ailleurs qu'il y a
de grandes proximités avec la ques-
tion de l'obésité, un phénomène mon-
dial qui commence à être abordé sous
un angle de santé publique, avec aus-
si des abus du côté médical, qui va
chercher le gène de l'obésité alors que
tout le monde sait bien que c'est dans
nos comportements alimentaires que
se trouve l'essentiel des facteurs qui
donnent une telle échelle au problè-
me. Il y a là un ensemble de compor-
tements qui confrontent les sociétés à
des questions de  mise en place de sys-
tèmes de régulation, de limitations, de
freins et de repères pour savoir quand
«c'est trop» et quand «c'est pas trop»,
etc.

CK: C'est une réflexion sur notre so-
ciété, un questionnement sur ses va-
leurs. 

AM: C'est pourquoi ça ne doit pas être
uniquement une discipline médicale.

BC: Cet élargissement à l'ensemble
des produits a permis à l'action pu-
blique de se tourner vers des consom-
mateurs dont les problèmes et les be-
soins étaient peu ou mal connus des
centres de soins spécialisés, que ce
soit en alcoologie ou en toxicomanie;
je veux notamment parler des jeunes
consommateurs. C'est une petite ré-
volution qui est en marche. A tel point
que ce recentrage actuel sur les pro-
duits, le cannabis en particulier, pro-
pose enfin un dispositif centré sur les
consommations des jeunes et plus
seulement sur celles des adultes toxi-
comanes ou alcoolodépendants.
Même si, au final, il reste à préciser ce
que l'on pourra proposer à ces jeunes
dont la consommation est juste en
train de devenir problématique. Il n'est
pas facile aujourd'hui de repérer les
concepts les plus structurants d'une
clinique de la consommation des jeu-
nes. Parce que la dépendance, les
consommations, les symptômes ne
sont pas les mêmes que chez les adul-
tes après des années de consomma-
tion. Et on voit combien l'élargisse-
ment addictologique, après avoir
concerné l'ensemble des produits
psychoactifs, doit concerner l'ensem-
ble des âges de la vie. Je suis d'ailleurs
convaincu qu'il faut une législation
qui fasse la différence entre les âges
(le tabac ou le cannabis à 13 ans ne
posent pas les mêmes problèmes qu'à
50). 

AM: Absolument, et on n'est pas suf-
fisamment au clair aujourd'hui sur la
question de la responsabilité indivi-
duelle selon l'âge. Ce n'est pas pareil
dans cette société d'être majeur ou
mineur. Et la consommation massive
de toutes sortes de substances par des
mineurs, souvent très jeunes, est trai-
tée avec tant de légèreté! C'est tota-
lement irresponsable, ce qui ne veut
pas dire qu'il faut les harceler et créer
un ordre moral pour les mineurs, mais

Une approche 
ciblée sur les 

produits est une
double erreur: 
elle a mené à 
surévaluer le

risque des 
produits illicites 

L'approche globale 
des dépendances vue 

de France
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pourront avancer dans toutes ces
synergies qui se sont mises en
place?

AM: Pour ma part, j'ai vécu 2002 com-
me un coup d'arrêt. Il y avait une vo-
lonté, comme à chaque fois, de mon-
trer la différence avec la période
précédente, donc on est parti dans un
retour en arrière vers une approche
produit qui était revendiquée à ce
moment-là sous le ministère de
Mattei, y compris par la MILDT ac-
tuelle et son président. Mais depuis
2004, je perçois que les choses re-
prennent leur route, tout doucement,
parce qu'il y a une prise de conscien-
ce sur le fond, avec des professionnels
qui sont assez unanimes sur cette ap-
proche-là et qui ont la volonté de
poursuivre, alors les politiques sont
obligés de suivre.

PB: Oui, c'est ce que j'appelle le sens
de l'histoire, quel que soit ce que la
politique peut dire et essayer d'impo-
ser, il y a quelque chose qui est en rou-
te, et on ne peut pas revenir en arriè-
re parce que c'est pertinent, tout le
monde y trouve de l'intérêt. C'est
quand même dramatique de revenir
en arrière, parce que ça a été telle-
ment difficile d'acquérir cette vision,
et d'aller faire sauter un après l'autre
les verrous de la résistance! De voir
qu'on met au plus haut niveau de

l'Etat la démarche inverse, et là, 6
mois avant la fin du quinquennat, le
président de la république découvre
que l'addictologie existe, et le raccro-
che au plan cancer… Tant mieux pour
nous, au final ça fait un peu rire puis-
qu'on avait commencé le quinquennat
en nous disant que tout ce qui avait
été fait c'était des dangereux gau-
chistes banalisant les produits, le can-
nabis en particulier et maintenant on
ouvre à nouveau la discussion. 

AM: La suite on verra, parce que ça
peut aussi être freiné de nouveau. On
se retrouve dans un an.
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je pense qu'il y a vraiment une énor-
me question à traiter et qui n'est qua-
siment pas abordée. 

BC: Et qui touche aussi la responsabi-
lité des adultes vis-à-vis des jeunes.
Rappelons, par exemple, que malgré
tout ce que l'on sait du risque majeur
que représente une consommation
précoce de tabac, il est autorisé de
donner du tabac à un mineur. 

AM: Et encore fois, pour moi, l'appro-
che addictologique ça a été une gran-
de aide pour pouvoir penser libre-
ment: ce qui vient en premier, chez les
adolescents, c'est très majoritairement
la consommation de tabac, qui anti-
cipe quasi systématiquement la
consommation de cannabis, quand el-
le a lieu, de deux ans en moyenne. Ce
n'est pas un retour vers la théorie de
l'escalade, c'est une réflexion sur le
fait que le licite entraîne vers l'illicite,
que certains types de comportements
ouvrent à d'autres, et qu'on aurait
quand même intérêt à réfléchir à ça
aussi et pas à simplement isoler le
problème du tabac, le problème du
cannabis, etc.

CK: Le climat politique a changé, on
assiste à un retour à en arrière de-
puis quelques années en France.
Qu'est-ce que ça augure, est-ce que
malgré tout les acteurs de terrain
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L
e rapport «psychoaktiv.ch»
propose dans l'essentiel
une politique cohérente et
unifiée des drogues quelles
qu'elles soient. Travaillant
depuis onze ans dans un
service de consultation

ambulatoire dédié aux drogues léga-
les, ainsi qu'aux comportements de
dépendance non liés à une substance,
je ne peux que soutenir cette orienta-
tion. En effet, les comportements de
dépendance ont de plus en plus ten-
dance à se mélanger, voire à se sub-
stituer les uns aux autres. Dans le can-
ton de Berne, les services ambulatoires
sont pour l'instant encore clairement
séparés entre consommateurs de dro-
gues illégales et consommateurs de
produits licites. Il n'est pas rare par
exemple de rencontrer des clients qui
consomment à la fois de l'alcool, des
cigarettes et des joints, ou alors d'an-
ciens consommateurs d'héroïne qui
ont développé une dépendance à l'al-
cool. La prise en charge et la manière
de travailler avec ces personnes s'est
unifiée, principalement à cause de la

démocratisation du cannabis ainsi que
de la dépénalisation officieuse de la
consommation d'héroïne et de cocaï-
ne. Sans parler des substances chi-
miques comme l'ecstasy ou les am-
phétamines, dont les consommateurs
n'ont quasi pas affaire à la justice.
Dans un autre registre, je constate
que la consultation et la thérapie des
personnes dépendantes s'adaptent de
plus en plus aux besoins de l'individu
et de ses proches, en opposition aux
prises en charge du passé parfois mus-
clées découlant d'une réaction de la
société face à des phénomènes qui
font peur: scènes ouvertes de la dro-
gue, prise d'antabus sous contrainte,
etc. Dans la foulée apparaissent de
nouvelles méthodes de traitement qui
tiennent plus compte des besoins, des
capacités, des compétences et des ob-
jectifs du client, comme par exemple
du programme de consommation
contrôlée, et les méthodes thérapeu-
tiques orientées sur les ressources
(thérapie brève). Cette évolution me
semble plus éthique que la dichotomie
qui prône l'abstinence comme seul

moyen, même si je reste persuadé que
l'abstinence est le chemin le plus sim-
ple pour se sortir d'une dépendance,
quelle qu'elle soit.

D'une dépendance à l'autre…

Je regrette un peu que le rapport
«psychoaktiv.ch» n'ait pas également
inclus les comportements de dépen-
dance non liée à une substance, com-
me par exemple le jeu excessif, les
troubles alimentaires, la codépendan-
ce, les achats compulsifs, entre autres.
Ces comportements sont en effet  très
semblables et se substituent souvent
à la consommation de produits. Pour
illustrer cette affirmation, je vais vous
parler de Ludovic, un client suffisam-
ment fictif pour qu'il ne puisse pas êt-
re reconnu, mais suffisamment proche
de personnes que j'ai rencontrées dans
la pratique.
Ludovic, la trentaine, s'est annoncé
chez nous dans une grande phase de
crise liée à son activité de jeu sur les
machines à sous. Il était passablement
endetté, son amie menaçait de le quit-
ter, son entreprise chancelait. Dans un
premier temps, avec les méthodes co-
gnitivo-comportementales, il a pu évi-
ter toute activité de jeu et par consé-
quent toute perte d'argent
supplémentaire. Mais il n'était pas au
bout de ses difficultés: pour se remet-
tre à flot financièrement, il s'est investi
à fond dans son entreprise, accumu-
lant les heures de travail et ne se per-
mettant plus aucun loisir, bref, il de-
venait «workaholic». Dans les
entretiens que j'ai eus avec lui, j'avais
déjà repéré sa propension à s'investir
jusqu'à l'excès dans différentes activi-
tés et comportements: sport de poin-
te, cannabis à l'adolescence, hobby
poussé à l'extrême et nécessitant un
premier désendettement, problème de
surpoids suivi d'un régime drastique
proche de comportements ano-
rexiques, sans oublier une période de
consommation d'alcool qui lui a coûté
un poste de travail.
Vous devez penser que j'exagère…
malheureusement non. Des situations
aussi évidentes de passage d'un com-
portement de dépendance à l'autre
sont peu fréquentes, mais pas uniques.

Cyrill Gerber,
conseiller et
thérapeute,
Santé
Bernoise,
Bienne

Le nécessaire décloisonnement entre les
substances mis en avant par «psychoak-
tiv.ch» se reflète dans la prise en charge,
où l'accent est mis sur les stades de con-
sommation ainsi que sur les besoins et
les ressources des personnes en demande
d'aide. Réflexions d'un praticien. (réd.)

Avantages d'une 
approche intégrée
des dépendances
dans le suivi des

personnes



Cela fait quelques années que je de-
mande plus systématiquement à mes
clients de décrire les activités qu'ils
ont pratiquées avec passion, en plus
de l'anamnèse classique concernant la
consommation de psychotropes, et je
rencontre assez souvent des phases de
vie dans l'histoire des personnes qui
sont comparables à une dépendance.
J'ai constaté en particulier une forte
proportion de sportifs de pointe qui
ont dû abandonner leur carrière pour
des raisons médicales par exemple, et
qui développent par la suite une dé-
pendance. J'ai également pu observer
qu'un nombre important de joueurs
excessifs ont par le passé eu des pha-
ses d'alcoolisations massives ou de
consommation de cannabis dès le ma-
tin, ainsi que des consommations ré-
gulières ou occasionnelles de cocaïne.
A l'inverse, j'ai eu affaire dernière-
ment à quelques conducteurs ayant
perdu leur permis pour conduite en
état d'ébriété, qui m'ont informé de
difficultés avec les jeux de hasard par
le passé.
Ces constatations m'ont amené à
adapter mes interventions surtout au
niveau de la prévention des rechutes,
mais également dans la recherche
d'alternatives aux comportements
ayant amené la personne à rechercher
de l'aide. 
Autre exemple pour illustrer ces chan-
gements; je vous présente Pina, ficti-
ve bien entendu. Pina est une femme
approchant la quarantaine qui dans sa
jeunesse a pris de l'héroïne. Suite à un
programme de méthadone, elle a pu

se libérer complètement des drogues
et construire une famille. Aujourd'hui,
elle cherche de l'aide parce que la
consommation d'alcool domine sa vie.
Les deux derniers amis avec qui elle a
vécu un certain temps étaient eux-
mêmes confrontés à de grosses diffi-
cultés de consommation.
Et, en l'entendant décrire les liens qui
l'unissaient avec ces deux hommes, il
m'apparaît évident que ses attitudes
de codépendance n'ont pas amélioré
la situation, ni pour elle, ni pour ses
compagnons. Elle-même a commencé
à consommer massivement de l'alcool
depuis qu'elle vit seule.
Après une première phase de travail
cognitivo-comportemental, qui lui a
permis de se libérer de l'alcool, il était
important dans une deuxième phase
de trouver des moyens d'éviter une re-
chute et de trouver des alternatives
qui lui permettent de se retrouver el-
le-même, de se concentrer sur ses pro-
pres besoins et surtout de se permet-
tre de ressentir et de vivre les
émotions qu'elle a refoulées une bon-
ne partie de sa vie. Cette deuxième
phase n'a plus rien à voir avec la
consommation d'alcool, ni avec les
autres comportements de dépendan-
ce, mais représente cependant un élé-
ment central dans la thérapie.
Il est bien évident que seuls certains
clients bien motivés sont prêts à ce
travail profond sur eux-mêmes.
D'autres n'en sont simplement pas ca-
pables, ne sont pas encore prêts, ou
alors compensent d'une autre maniè-
re, si possible moins dommageable,

leur besoin de sécurité et de compor-
tements habituels, qui servent sou-
vent à lutter contre l'angoisse.
Ces deux exemples montrent bien que
la problématique du développement
d'une dépendance est rarement liée au
comportement lui-même ou au pro-
duit, mais que la structure de person-
nalité, les compétences personnelles
et sociales, les conséquences du déve-
loppement dans l'enfance liées à d'é-
ventuels traumatismes, les comorbidi-
tés influencent de manière
prépondérante le développement d'u-
ne addiction, d'où l'importance du pi-
lier «prévention». Cette prévention n'a
aujourd'hui plus de sens si elle n'est
pas appliquée dans un contexte de
promotion de santé plus large. Pour le
pilier «thérapie», il s'agit aujourd'hui
de prendre en compte les risques de
polytoxicomanies («de polycomporte-
ments»), au vu de l'accessibilité quasi
illimitée de produits engendrant la
dépendance, et par conséquent sortir
de la dualité consommation-absti-
nence autant que de la dualité légal-
illégal. Par ailleurs, les recherches bal-
butiantes dans le domaine
neurologique montrent que le déve-
loppement d'une dépendance est lié
aux dysfonctionnements du système
de récompense et de frustration dans
le cerveau. Une étude a par exemple
montré que le joueur excessif, piégé
devant sa machine, se trouve dans un
état très proche du cocaïnomane sans
aucune prise d'un produit psychotro-
pe quelconque. On sait également que
la personne boulimique, suite à un
vomissement, a un taux d'endorphines
nettement augmenté.
Un autre constat, compris depuis
longtemps par le milieu médical, mon-
tre qu'une personne dépendante à
l'alcool diminue massivement sa
consommation dès le moment où el-
le prend des médicaments psychotro-
pes, ce qui permet souvent de stabili-
ser une situation sociale chaotique
mais comporte aussi le risque d'une
dépendance médicamenteuse avec
nécessité d'augmenter les doses. Dans
le domaine de cette drogue légale, la
pratique dans ces cas-là est finale-
ment bien proche de la stabilisation
d'un héroïnomane par la méthadone
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ou la prescription d'héroïne. Des fu-
meurs invétérés ont également re-
cours sous contrôle médical à un sub-
stitut chimique pendant un certain
temps (Zyban).
En conséquence, le pilier «thérapie»
doit aujourd'hui tenir compte des
aspects médicaux (travail en réseau)
comme le fait déjà le troisième pilier
«réduction des risques».
Le pilier «répression» a
déjà subi une profonde
mutation et si vous de-
mandez à un policier, il
vous confirmera que ses
interventions sur le ter-
rain ne sont pas différen-
tes entre «toxicos» et «al-
coolos», s'agissant de
troubles sur la voie pu-
blique. On assiste
d'ailleurs au développe-
ment de nouvelles scènes
ouvertes concernant des
personnes dépendantes à
l'alcool, qui représentent
un défi pour les autorités.
La ville de Bienne a mis en place une
tente spécifiquement pour ces per-
sonnes. Les juges des mineurs ont au-
jourd'hui moins de dénonciations
pour consommation de cannabis à
traiter, mais plus de situations de vio-
lence, et pourtant la consommation
de ce produit illégal n'a certainement
pas baissé chez les mineurs.
Même si le cube du rapport «psycho-
aktiv.ch» semble un peu compliqué de
prime abord, il a le grand mérite de
rendre compte de la complexité du
phénomène de la dépendance. La dif-
férence légal-illégal n'a aujourd'hui
plus de sens. Dans les quatre piliers, le
produit joue certainement un rôle,
mais les interventions de promotion
de la santé, dans les services ambula-
toires ou les institutions stationnaires,
sur le terrain ou dans les palais de jus-
tice se sont largement égalisées.

L'importance de la prise en compte
des stades de consommation

Une autre richesse de ce cube est de
montrer que la dépendance est pré-
cédée d'une consommation plus ou
moins problématique. La pratique
montre que l'individu peut passer du
léger au pire, mais qu'un retour en ar-

rière est possible. Il se
peut également qu'un
produit soit consommé
de manière dépendante,
pendant que d'autres
produits le sont sans ex-
cès, en attendant éven-
tuellement de prendre le
relais d'une dépendance
qui aura été sevrée. Les
intervenants en préven-
tion l'ont compris depuis
longtemps et tiennent
un discours explicatif sur
les produits, non morali-
sant pour une consom-
mation modérée mais
informant sur les risques

réels d'une consommation abusive dé-
pendante. Ils insistent bien plus sur les
facteurs de risque et les facteurs pro-
tecteurs dans leurs interventions, in-
dépendamment du produit.
Le domaine de la thérapie, ambulatoi-
re du moins, répond également à la né-
cessité pour le client de trouver un
moyen de répondre à ses angoisses, à
son besoin de lutter contre le stress ou
la douleur en appliquant des méthodes
novatrices comme la consommation
contrôlée par exemple, qui se donne
pour objectif de passer d'une consom-
mation problématique à une consom-
mation peu problématique, donc de
«reculer d'un cran». Les institutions sta-
tionnaires ont également évolué dans
le sens d'une ouverture aux substitu-
tions (méthadone, médicaments) qui
permettent une prise de produits
psychotropes moins problématique. 

Le domaine de la réduction des risques
a probablement le mieux intégré les
trois niveaux de consommation en
permettant aux personnes clairement
dépendantes dans le sens médical du
terme de se réintégrer dans la socié-
té, d'améliorer les conditions d'hygiè-
ne et de vie et par conséquent de ré-
duire massivement les conséquences
néfastes de l'addiction.
Le domaine de la répression est peut-
être le domaine où les stades de la dé-
pendance ont le moins d'influence. En
effet, vu l'abandon de la dénonciation
systématique pour consommation, la
justice ne s'occupe que peu de l'état de
la personne, déléguant par exemple
cet aspect aux experts. Elle s'est dotée
depuis longtemps de la possibilité de
réprimer en obligeant à un traitement
les personnes dépendantes, donc de les
pousser vers le deuxième pilier. Son rô-
le essentiel aujourd'hui est de s'occu-
per des corollaires de la consommation
(violence, troubles de l'ordre public,
trafic) sans tenir compte du degré de
dépendance de l'individu.

Conclusion

En conclusion, j'ai tenté de donner
mon regard de praticien rencontrant
quotidiennement des individus dans la
souffrance sur la nouvelle politique
des substances psychoactives. Ces in-
dividus, membres à part entière de
notre société, ont un droit à une pri-
se en charge cohérente et éthique-
ment équivalente, qu'ils soient toxi-
comanes ou alcooliques. La réalité du
terrain s'est déjà bien adaptée, et le
modèle du cube clarifie à mon avis la
complexité et la palette des interven-
tions nécessaires pour aborder la
question des drogues.

Adresse mail de l’auteur:

cyrill.geber@beges.ch 
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emplois, de punir les consommateurs
de bière, voire carrément de détruire
la culture de la bière. En fin de comp-
te, seule une explication générale a
trouvé place dans le principe de la loi
- servant davantage à apaiser la mau-
vaise conscience qu'à résoudre vrai-
ment le problème.
Peu après, un peu plus loin sur la pla-
ce fédérale, travaux de montage en
prévision d'une manifestation de
beachvolley. Des camions Feldschlös-
schen déchargent du matériel, la
grande tente Carlsberg est déjà à moi-
tié montée. La collaboration entre le
dedans et le dehors fonctionne à mer-
veille: les brasseries peuvent conti-
nuer leur travail.

Deux fronts intransigeants

Que constate-t-on en analysant les
votes au Conseil national? Un tiers
exactement des parlementaires bour-
geois suivent le Conseil fédéral à ma-
jorité bourgeoise en se prononçant
contre une baisse de la taxation de la
bière. Les deux autres tiers veulent
donc baisser cette taxation. Les aug-
mentations proposées par les organi-
sations en charge de la prévention
n'ont pas rencontré le moindre sou-
tien de la part des parlementaires
bourgeois et, à deux exceptions près
de chaque côté, les positions des deux
camps politiques étaient verrouillées.
Là où, sous l'ancienne législature, on

L'importance des intérêts économiques, le débat entre inter-
ventionnisme de l'Etat et libéralisme, le poids du fédéralisme
sont autant de facteurs qui limitent la marge de manœuvre
des tenants d'une politique de prévention efficace. Analyse à
travers l'exemple des politiques récentes en matière d'alcool
et de tabac. (réd.)

Reto Wiesli,
Bureau pour
une politique 
de la santé,
Berne

Quelles perspectives pour la 
prévention au niveau politique 

en Suisse?

D
ébat au Conseil na-
tional sur la loi sur
l'imposition de la bi-
ère, le 21 juin 2006 à
Berne: droite et gau-
che font le même
constat alarmant,

mais divergent fondamentalement sur
les remèdes. La jeunesse a trop ten-
dance à s'enivrer à la bière. Que faire?
Alors que la gauche exige une impo-
sition beaucoup plus forte et entend
largement en faire bénéficier la pré-
vention, la droite en appelle à la
responsabilité notamment des parents
et à l'application de l'interdiction de
vendre de l'alcool aux jeunes. Une fis-
calité forte risquerait de menacer des

Photo Interfoto
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pouvait encore, moyennant un lob-
bying acharné, obtenir une augmen-
tation des taxes et leur affectation à
la prévention, de tels succès sont im-
pensables sous l'actuelle législature.
Après leur échec électoral de 2003, les
partis du centre ont restreint la liber-
té individuelle de vote;
l'UDC contrôle son grand
groupe d'une main de fer
et contraint les dissidents
à le quitter ou les élimi-
ne des listes électorales.
La polarisation ne per-
met plus de construire
avec les partis du centre
des majorités en faveur
de solutions raisonna-
bles. De plus, les pro-
grammes d'économie 03
et 04 ont encore réduit la
marge de manœuvre fi-
nancière. Ainsi, les dé-
penses de l'OFSP dans le
domaine de la prévention
ont été diminuées de 22%, et le pro-
gramme d'abandon de tâches de l'ad-
ministration adopté par la
Confédération provoquera lui aussi
des lacunes à l'OFSP (comme la sup-
pression de la Section environnement
et santé par exemple).

Une politique de prévention 
efficace?

La santé étant intrinsèquement du
ressort des cantons et les domaines
touchant à la santé ayant été attri-
bués à la Confédération par les ha-
sards de l'histoire, toute approche glo-
bale est par définition impossible. Le
rejet de la loi sur la prévention par 24
cantons dans les années 80 en dit long
et bien malin qui pourrait dire si l'ini-
tiative prise par le conseiller fédéral
Couchepin de réorganiser la préven-
tion va aboutir.
L'élaboration du programme alcool,
dont la mise en œuvre ne pourra être
réalisée qu'en faisant preuve d'un fé-
déralisme coopératif, pourrait annon-
cer une nouvelle ère de prévention

concertée en matière d'alcool. Grâce à
la dîme de l'alcool, un financement est
assuré dans les cantons, ce qui cons-
titue un bon point de départ. Dans le
domaine du tabac également, une
bonne base est assurée avec le fonds
de prévention du tabagisme et le pro-

gramme national de
prévention en cours.
Cela a été rendu possi-
ble par l'action poli-
tique coordonnée de six
ONG actives contre le
tabagisme.
Les acteurs de la pré-
vention doivent réflé-
chir aux recettes qui
leur permettront de 
réussir. A première vue,
le bilan est clair. D'un
côté, la faible imposi-
tion des spiritueux,
l'autorisation de l'ab-
sinthe, l'assouplisse-
ment de l'interdiction

de la publicité pour le vin et la bière,
une alliance de plus en plus fructueu-
se entre la bière et les sports de mas-
se; de l'autre, quelques rares succès,
comme par exemple le quadruplement
de la taxe sur les alcopops, l'abaisse-
ment du taux d'alcool autorisé au vo-
lant et quelques interdictions d'affi-
chage pour les alcools forts dans les
cantons. Pouvant compter sur des sub-
ventions de plusieurs millions et d'ar-
dents défenseurs dans certains can-
tons, le vin est l'un des principaux
catalyseurs empêchant une politique
cohérente en matière d'alcool. Le pou-
voir historique des paysans s'est mani-
festé dans les années 30 déjà, lorsque
les producteurs de fruits et de vin sont
parvenus à soustraire de nouveau le ci-
dre et le vin de l'impôt sur les boissons.
Aujourd'hui encore, les représentants
de l'agriculture au Parlement (un sixiè-
me des membres du Conseil national)
y forment le groupe le plus puissant.
Aussi est-il difficile, dans ces circons-
tances, de prévoir quels seront les suc-
cès que la prévention pourra compter
à son actif à l'avenir.

Pas à pas

Seule une analyse objective, réalisée
sans œillères idéologiques, permet
d'avoir une vue d'ensemble des dé-
pendances dans notre société. De plus,
il faudrait pouvoir faire abstraction du
système fédéraliste de la Suisse et des
différences de réglementation accu-
mulées au cours de l'histoire. Ce qua-
druple mur constitue à lui seul un
obstacle insurmontable pour une seu-
le génération de gens politiquement
bien intentionnés. A la lumière des ex-
périences passées, la démarche poli-
tique à entreprendre ne peut que
consister à poursuivre, de manière
pragmatique et sectorielle, un objec-
tif stratégique à long terme.
Cette démarche peut se définir en ré-
férence à l'exemple de la publicité
pour l'alcool et le tabac: le rejet en vo-
tation populaire des "initiatives ju-
melles" en 1993 a fait disparaître l'in-
terdiction de la publicité pour l'alcool
et le tabac du débat public pour plu-
sieurs années. Ce sont les procès in-
tentés aux Etats-Unis à l'industrie du
tabac et la perte de crédibilité qui en
a résulté qui ont provoqué un certain
retournement de l'opinion. Ainsi, une
nouvelle loi sur la publicité a été
adoptée à Genève en 2000; elle inter-
dit l'affichage sur la voie publique ou
sur un espace privé visible de la voie
publique. Sûres d'elles, les branches
concernées ont renoncé à lancer un
référendum et ont perdu leur recours
auprès du Tribunal fédéral. Cette pre-
mière a suscité en quatre ans une va-
gue de motions dans les cantons, avec
pour résultat en 2006, une interdic-
tion de l'affichage dans huit cantons,
sept autres cantons s'apprêtant à en
faire autant. Le travail modeste réali-
sé à la base a conduit progressivement
à des changements qui n'avaient pas
pu être obtenus avec le gros coup
tenté des années plus tôt.
Treize ans après le rejet des initiatives
jumelles, la situation en matière d'al-
cool et de tabac est la suivante (voir
schémas page suivante).

Les augmentations
proposées par les
organisations en

charge de la 
prévention n'ont
pas rencontré le
moindre soutien 

de la part des 
parlementaires

bourgeois

Quelles perspectives pour
la prévention au niveau

politique en Suisse?
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Les mesures dirigistes et leur affecta-
tion à un usage déterminé semblent
aujourd'hui malgré tout avoir une cer-
taine chance de remporter des déci-
sions majoritaires, profitant du chan-
gement de paradigme opéré dans le
domaine de l'environnement et béné-
ficiant d'un soutien de la part de la
gauche et du centre. Mais un tel chan-
gement de paradigme reste encore à
l'état de perspective pour la préven-
tion. Pour changer la situation, il faut
réunir des majorités, qui sont pour le
moment encore rares. Une organisa-
tion méthodique est indispensable
pour arriver à des résultats à long ter-
me et changer les attitudes politiques.

Une voie respectant 
le fédéralisme

On le voit en regardant les cartes de
la page précédente, la voie pragma-
tique passe aujourd'hui par des solu-
tions partielles dans les cantons. Le
travail de persuasion dans un cadre
restreint conduit à plus long terme à
un changement de situation à plus
large échelle. Un constat intéressant
confirme d'ailleurs cette position: le
Kulturkampf traverse encore la pré-
vention. Bien que certaines de leurs
brasseries régionales appartiennent à
de grandes multinationales, des re-
présentants des cantons du Valais, de
Lucerne et de Fribourg ont voté con-
tre la prévention à l'issue du débat sur
l'imposition de la bière évoqué en in-

troduction. On a vu fonctionner là,
comme au temps du Sonderbund, le
réflexe des cantons catholiques où
prévaut un sentiment de solidarité qui
inclut la brasserie «cantonale». Aussi
longtemps que de tels fonctionne-
ments ne seront pas remis en question
et révisés, réunir des majorités favo-
rables au niveau national restera uto-
pique.
Paru récemment à la suite du projet
ambitieux «Politique nationale de la
santé», le rapport «Les politiques suis-
ses de la santé - potentiel pour une
politique nationale» conclut lui aussi
qu'une telle politique ne peut se faire
jour qu'à condition qu'elle soit déve-
loppée dans la culture du fédéralisme
coopératif. Ainsi, les grands program-
mes nationaux tels que ceux qui sont
déployés dans les domaines du tabac
et de l'alcool doivent inclure aussi des
priorités régionales, pour tenir comp-
te de la répartition fédéraliste des
compétences et des tâches et partant
de l'hétérogénéité entre les cantons et
les régions linguistiques. Il convient
donc de prévoir beaucoup de temps et
de longues négociations pour parve-
nir à définir des objectifs communs et
des conventions à caractère obliga-
toire. Seule la collaboration horizon-
tale et verticale régulière entre un
grand nombre d'acteurs et de cultures
permettra de toucher au but.

Adresse mail de l’auteur:

wiesli@public-health.ch

De la théorie à la pratique

La théorie politique nous indique de
manière évidente quels sont les inté-
rêts qui ont généralement le plus de
chances de prévaloir au niveau poli-
tique. Ce sont les intérêts qui bénéfi-
cient de la meilleure capacité à s'or-
ganiser et à gérer les conflits qui
s'imposent. Des intérêts spécifiques
immédiats sont porteurs, de même
que des associations qui pourraient
refuser d'assurer une prestation so-
ciale d'importance collective. La pré-
vention se lancera donc toujours dans
l'arène politique avec un handicap,
puisque nos efforts portent typique-
ment sur des intérêts généraux à long
terme. Ce constat vaut aussi pour nos
associations, qui disposent de peu de
moyens de pression puisqu'elles n'ont
pas d'argent à investir et qu'elles ne
peuvent pas brandir la menace d'une
délocalisation des places de travail.
En outre, la polarisation entre inter-
ventionnisme étatique et libéralisme
est omniprésente dans le débat. Pour
beaucoup de gens, la responsabilité
personnelle face à la santé et la liber-
té aussi bien du citoyen que de l'éco-
nomie sont ainsi primordiales, alors
que peu de gens se rendent compte de
ce qui se passe dans la réalité: la ré-
pression jouit de la faveur des adver-
saires des mesures dirigistes, alors que
cet instrument de pilotage de l'éco-
nomie de marché est très apprécié par
les interventionnistes.

Quelles perspectives pour 
la prévention au niveau 

politique en Suisse?
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L
e renouvellement du pro-
gramme fédéral en matiè-
re de drogues illégales
(ProMeDro) a conduit à
différentes réflexions
concernant l'opportunité
de développer une poli-

tique globale en matière de dépen-
dances, c'est-à-dire portant sur la
consommation de substances légales
et illégales ainsi que sur d'autres com-
portements addictifs. Le rapport de M.
Spinatsch1 a en particulier mis l'em-
phase sur la nécessité de considérer les
problématiques liées aux dépendances
dans leur ensemble, et ce afin d'amé-
liorer la cohérence des messages de
prévention et d'estimer la charge de
problèmes sociaux et sanitaires liée à
chaque substance ou comportement
pour pouvoir réaliser une meilleure
répartition des ressources à disposi-
tion. Le rapport de la CFLD2, de son
côté, insiste sur l'emploi de concepts
transversaux aux problèmes de dé-
pendance (niveaux de consommation,
domaines d'intervention) pour assurer
la cohérence et l'efficacité de la poli-
tique suisse dans ce domaine.
La convergence des opinions en fa-

veur d'une politique globale des dé-
pendances semble donc relativement
importante. Reste toutefois à se de-
mander comment réaliser concrète-
ment un rapprochement des poli-
tiques consacrées aux drogues
illégales, au tabac, à l'alcool, au jeu et
à d'autres comportements pouvant
engendrer la dépendance. L'étude pré-
sentée ici a été mandatée par l'OFSP
et réalisée en 2003-20043. Son objec-
tif était d'investiguer l'évolution des
politiques en matière de dépendances
au niveau international et d'identifier
des processus de progression d'appro-
ches sectorielles (drogues illégales, al-
cool, etc.) vers une approche globale
(dépendances/addictions).

Méthode

La situation de dix-neuf paysa a été
examinée à travers une analyse de do-
cuments. Pour chaque Etat, le pro-
gramme, la stratégie et/ou le plan
d'action portant sur la drogue (drug)
et/ou les dépendances (addiction) a
été examiné sous l'angle de l'objet ci-
blé (substances et/ou comporte-
ments), de l'organisation/coordination

mise en place, des concepts utilisés et
des mesures planifiées. Ensuite, une
analyse transversale, c'est-à-dire au
travers des différents pays, a été ré-
alisée pour identifier des contenus et
des processus communs de passage
d'une approche sectorielle à une ap-
proche globale des dépendances.

Résultats

A) Au niveau stratégique
Les pays examinés disposent tous d'u-
ne planification dans le domaine des
drogues et/ou des dépendances qui
prend le plus souvent la forme d'une
stratégie nationale complétée par un
plan d'action. Tous ces pays ont ce-
pendant aussi en parallèle une straté-
gie particulière pour l'alcool et/ou
pour le tabac. L'intégration des stra-
tégies sectorielles est donc générale-
ment très limitée. Aucun cas d'inté-
gration complète, c'est-à-dire de
développement d'une base concep-
tuelle, d'une stratégie et d'un pro-
gramme unique en matière de dépen-
dances n'a pu être observé. Différents
modèle de liaison et d'intégration pro-
gressive sont néanmoins apparus:

Frank Zobel,
Sophie Arnaud,
Françoise
Dubois-Arber,
Institut univer-
sitaire de mé-
decine sociale
et préventive,
IUMSP,
Lausanne

De la stratégie «drogues illégales» 
à la  stratégie «dépendances»: 

une revue internationale

Cette analyse des stratégies étatiques de dix-neuf pays en matière
de drogues illégales laisse présager l'avènement d'une approche
plus globale des problèmes de dépendances au niveau internatio-
nal, même si des réflexions plus approfondies sont encore nécessai-
res à sa réalisation.  (réd.)
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• Une extension opérationnelle du
domaine de la prévention dans les
stratégies ciblant les drogues illé-
gales, par le développement de me-
sures ciblant aussi les problèmes liés
à l'alcool, au tabac et à d'autres
substances ou comportements (UE,
Autriche, Danemark, Finlande,
Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas,
Portugal, Royaume-Uni, Suède,
Etats-Unis).

• Une extension de l'objet de la stra-
tégie en matière de drogues illé-
gales qui porte alors de plus en plus
sur l'abus de substances et les dé-
pendances en général. Cette trans-
formation n'implique toutefois pas
une intégration des différentes stra-
tégies ciblant l'alcool, le tabac ain-
si que d'autres substances ou com-
portements engendrant la
dépendance. C'est la stratégie dro-
gues illégales qui tend à empiéter
sur les autres secteurs (Allemagne,
France, Espagne, Belgique).

• Une intégration des concepts et
stratégies ciblant les drogues illé-
gales et l'alcool, ainsi que d'autres
substances ou comportements en-
gendrant la dépendance, à l'ex-
ception du tabac. Ce dernier garde
une stratégie particulière se justi-
fiant par l'importance du problème
de santé publique. Ce modèle cons-
titue une première tentative
concrète d'intégration, au niveau
conceptuel et organisationnel, de
différents éléments des politiques
en matière de dépendance
(Norvège, Canada).

• Le développement d'un cadre
conceptuel et stratégique com-
mun, pour l'ensemble des stratégies
sectorielles. Ces dernières, qui exis-
tent toujours les unes à côté des au-
tres, ont donc un ensemble de réfé-
rences et d'objectifs communs qui
sont spécifiés pour l'ensemble du
secteur des dépendances
(Australie).

Ces quatre modèles font apparaître
un continuum de la liaison et de l'in-
tégration des stratégies sectorielles
par substances ou comportements: la
liaison se réalise tout d'abord au ni-
veau de l'élargissement des projets
de prévention qui ciblent de multi-
ples substances et comportements. Le
pas suivant concerne un élargisse-
ment des bases conceptuelles et des
actions dans d'autres domaines,
comme les traitements ou la réduc-
tion des risques, où la prise en char-
ge des polydépendances est fréquen-
te. L'étape suivante concerne les
concepts et stratégies qui doivent
guider l'action publique en matière de
lutte contre l'abus de substances et les
dépendances. Il s'agit alors de déve-
lopper un cadre de référence com-
mun pour quelques programmes,
particulièrement ceux ciblant les dro-
gues illégales et l'alcool. Le tabac peut
être traité à part notamment parce
qu'il fait l'objet de mesures législati-
ves particulières. Finalement, la défi-
nition de concepts et de stratégies
intégrées pour l'ensemble du champ
des dépendances constitue la der-

nière étape du continuum. Il s'agit
cette fois de préciser une approche
globale que les pouvoirs publics, et
donc aussi la santé publique, ont vis-
à-vis de toutes les substances et com-
portements pouvant engendrer la dé-
pendance, et ce indépendamment de
leur statut légal.
Il faut aussi noter qu'il n'y pas d'ap-
proche claire concernant la liaison et
l'intégration des différents éléments
de l'intervention publique en matière
de dépendances. Ainsi, dans chacun
des pays, les concepts, les objectifs, les
moyens et les mesures sont particu-
liers et il n'existe pas une approche
unifiée, comme une définition com-
mune des problèmes, des populations
ou des niveaux d'usage qui guident les
différentes stratégies et programmes
ciblant les dépendances.

B) Au niveau des mesures
Tous les pays sélectionnés pour cette
étude indiquent, dans leur planifica-
tion, une volonté de lier ou d'intégrer
plus avant certaines mesures qui
concernent la lutte contre les problè-
mes liés à l'abus de substances et à la
dépendance. L'origine de cette vo-
lonté est le plus souvent liée à l'ob-
servation de l'évolution de la consom-
mation et de la poly-consommation
de substances dans la société et, plus
particulièrement, chez les jeunes.
L'inventaire des mesures contenues
dans les planifications nationales en
matière de drogue et/ou de dépen-
dance fait apparaître que c'est dans le
domaine de la prévention/promotion
de la santé que la liaison ou l'intégra-
tion de mesures ciblant l'abus de sub-
stances et les dépendances au sens
large est la plus fréquente. Dans les
autres domaines examinés (traite-
ments, réduction des risques, applica-
tion de la loi), cette dynamique est
beaucoup plus rare et le seul fait de
pays ayant développé un programme
qui cible non seulement les drogues
illégales mais aussi différentes autres
substances/comportements pouvant
engendrer la dépendance. Au plan des
substances, les liaisons et intégrations
de mesures ciblant les drogues illéga-
les et l'alcool sont les plus fréquentes
(services hospitaliers, centres spécia-

Un cadre conceptuel et stratégique doit être inventé
Photo Interfoto



24

lisés). Cette observation renvoie sans
doute à une grande proximité de
contenu, hormis au niveau du statut
légal, des mesures qui ciblent ces deux
familles de substances. Finalement,
en matière d'application de la loi,
quelques mesures ciblant les marchés
légaux et illégaux de substances, ain-
si que la conduite de véhicule en état
d'ébriété, sont mentionnées par le
pays ayant adopté une planification
ciblant la dépendance.

Discussion

Deux limites importantes sont liées à
cette étude. La première est que ce
sont les programmes drogue et dé-
pendances qui ont été examinés en
priorité et que les programmes alcool,
tabac ou autres ne l'ont été que de
manière plus superficielle. Toutefois,
nos observations tendent à confirmer
l'hypothèse que l'élargissement de
l'approche se fait le plus souvent,
comme en Suisse, à partir des drogues
illégales plutôt que des drogues léga-
les ou des problématiques comme le
jeu ou l'alimentation excessive. La se-
conde limite concerne le fait que cet-
te étude est basée sur des écrits et non
sur des réalités. Les données utilisées
reflètent donc avant tout des inten-
tions et non des faits vérifiés.
L'étude des planifications nationales
en matière de drogue et/ou de dé-
pendances fait apparaître que le mo-

dèle dominant reste celui d'une mul-
tiplicité de stratégies sectorielles pa-
rallèles. Néanmoins, tous les pays
mentionnent une volonté de change-
ment pour mieux articuler le contenu
de ces différentes approches secto-
rielles. Cette volonté est justifiée par
différentes observations: l'évolution
de la consommation chez les jeunes;
la fréquence des polydépendances; les
problèmes de cohérence (notamment
alcool versus cannabis); la multiplica-
tion des substances; les problèmes
connexes (alimentation, jeu); le coût
et l'efficience. Mais il existe peu d'ex-
périences de changement et aucun
cas d'intégration complète n'a pu êt-
re observée. En revanche, différents
modèles de liaison et d'intégration
progressive apparaissent: une inté-
gration limitée à la prévention et à la
promotion de la santé, une politique
drogues illégales «expansionniste»,
une stratégie unique excepté pour le
tabac et une (macro-)stratégie géné-
rale en matière de dépendance.
Ces observations renvoient à deux
constats. Le premier est que l'intégra-
tion des approches sectorielles en une
approche globale ne se décrète sans
doute pas et qu'elle doit faire l'objet
d'une réflexion approfondie qui ne se
limite pas à énoncer deux ou trois vé-
rités sur les similarités des problèmes
de dépendances. Le second est qu'un
cadre conceptuel et stratégique gé-
néral en matière de dépendance doit

encore être inventé. Le travail de la
CFLD constitue sans doute une bonne
base pour un tel cadre.

Notes

a) Il s'agit des 15 pays européens d'alors
(Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark,
Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande,
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal,
Royaume-Uni et la Suède) ainsi que la
Norvège. De plus, trois pays d'outre-mer ont
été choisis pour identifier des modèles alter-
natifs à ceux développés en Europe
(Australie, Canada et Etats-Unis).
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une revue internationale [document électro-
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S
i l'utilisation de sub-
stances psychoactives
est sans doute très an-
cienne, leur régulation
l'est certainement tout
autant. Considérer leur
usage récréatif comme

un phénomène universel risque de
dissimuler ce qu'il implique de singu-
lier dans chaque contexte, c'est-à-di-
re tout l'effet généré par sa mise en
forme symbolique. De fait, le long
processus historique qui voit les sphè-
res institutionnelles s'émanciper du
cadre religieux initial a profondément
modifié les rapports entre les dimen-
sions médicale, sociale et idéologique
de la consommation de psychotropes.
Bien que l'alcool ait été désigné dans
le monde occidental comme produit
psychotrope légitime, son usage pri-
vilégié n'a pas été sans poser de pro-
blèmes et sans susciter des velléités de
régulation. Au cours de l'histoire mo-
derne, il a été analysé successivement
en termes d'effets psychoactifs, de
maladie mentale et de dépendance
comportementale. Les psychotropes
illégitimes ont suivi une destinée dis-
jointe, pris en charge par des disposi-
tifs institutionnels de régulation pro-

hibitionnistes déterminant pourquoi
et comment il ne faut pas consommer. 

Les conduites d'excès

Sous l'Ancien Régime, l'usage de
psychotropes ou d'alcool n'est nulle-
ment condamné en soi. La condam-
nation morale de l'intempérance n'est
alors pas liée aux types de produit
consommé, mais à l'excès, l'ivresse
étant régulée par la condamnation
religieuse du péché de gourmandise
qui mêle le boire et le manger: le
glouton constitue une figure de l'é-
goïsme en ce qu'il dévore toujours un
peu de la part de l'autre. Mais, en ren-
dant plus proche et possible les aut-
res péchés mortels, l'ivresse est égale-
ment elle-même un péché mortel.
Encadrant cette double figure de l'in-
dividu responsable et victime de son
intempérance, les conseils de modé-
ration sont moraux et médicaux, ils
relèvent des mœurs et non de la loi,
et les problèmes posés par la consom-
mation d'alcool concernent l'individu
et non le groupe. Pourtant, l'ivresse et
l'ivrognerie ne constituent pas un
risque identitaire majeur, la condi-
tion étant déjà jouée à la naissance.

Dans le monde hiérarchisé de l'Ancien
Régime, il s'agit de rembourser une
dette, celle d'être né, avec toute une
série de devoirs et d'obligations.
L'ivresse qui les fait oublier est
condamnée du point de vue de cette
trahison des liens d'appartenance1.
Seule l'ivresse visible, l'ébriété en tant
que conduite sortant du cadre des de-
voirs du sujet est réprimée.
Au cours de la deuxième moitié du
18e siècle, les récits de voyage se mul-
tiplient et avec eux les descriptions
d'ivresse, toujours plus excessives
pour l'autochtone que pour le buveur
européen. Le regard sur l'autre cultu-
rel, qu'il soit Indien d'Amérique ou
ouvrier des faubourgs est le même: il
est trop gai, irresponsable et vit dans
l'immédiateté. Dans la réflexion qui se
construit alors sur l'altérité, les sub-
stances psychoactives occupent une
place centrale. Leurs usages vont ser-
vir à assigner à des conduites indivi-
duelles des significations sociales.
L'ivresse est accusée d'entraîner
l’homme dans des états antérieurs à la
raison, elle est perçue comme une ré-
gression, une mise à distance de l'hu-
main en soi. Dans les enquêtes de ter-
rain se dégage une perception du

Histoire des régulations de 
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La gestion de l'alcool et des drogues suit des trajectoires
différenciées au cours de l'histoire, faisant écho aux idéo-
logies dominantes des époques analysées. On constate
pourtant que c'est toujours entre maladie et déviance, en-
tre responsabilité individuelle et fléau social, entre re-
cherche et perte de sens que se dessine l'histoire des ré-
gulations de l'usage de l'alcool et de drogue. (réd).

Alexandre
Pollien, 
sociologue,
Université de
Lausanne
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boire populaire inquiétant. Selon ces
écrits, les causes en sont la misère et
les effets, un désastre social2. Un boi-
re collectif apparaît alors, qui s'ajou-
te au boire individualisé par la méde-
cine et la morale. Avec les Lumières et
la perspective du bon sauvage, les ex-
cès et les délires ne sont plus du côté
du sauvage dénué de raison, mais du
côté de l'homme civilisé. Dorénavant,
les peuples opprimés boivent «pour
oublier». 

Romantisme et hygiénisme

Une modification du regard porté sur
la consommation des produits
psychotropes se produit au cours du
19e siècle. L'alcool devient la cible de
critiques de plus en plus insistantes,
l'ivrognerie des couches populaires
étant communément déplorée. Aux
Etats-Unis apparaît un courant prohi-
bitionniste porté par des mouvements
à connotation religieuse de tempé-
rance. En Europe, l'antialcoolisme fait
partie de la vague hygiéniste dont le
discours met au premier rang la
conservation de la vie et de la santé
des populations. L'idée qu'un seul
homme, par une déraisonnable obsti-
nation, peut causer un tort général
commence à poindre. Mais, pour em-
piéter sur la sphère privée, il faudra
que les pouvoirs publics démontrent
qu'ils agissent bien au nom de l'inté-
rêt collectif. L'abus d'alcool, encore
considéré comme un symptôme, n'est
pas dans l'axe des politiques de santé
publique qui sont environnementalis-
tes. Avant le milieu du siècle, les tra-
vaux médicaux sur le sujet sont rares.
Il faudra attendre 1849 pour voir
Magnus Huss réunir l'ensemble des
manifestations d'alcoolisation chro-
nique et créer le concept d'alcoolisme.
Malgré une visibilité sociale croissan-
te, l'utilisation de drogues mettra plus
de temps à mobiliser l'inquiétude so-
ciale, la domination culturelle de l'al-
cool lui permettant d'être le premier
exemple d'une consommation fléau.
On assiste au même moment à un
changement de la sensibilité se mani-
festant par une modification du sta-
tut du rêve et de l'imagination, qui
deviennent introspectifs, et par la re-

vendication d'un certain confort et
d'un droit au soulagement des maux.
En dehors des milieux culturels et ar-
tistiques, l'usage d'opium est alors re-
pérable dans le monde rural comme
médicament universel et dans le mon-
de ouvrier pour tromper la faim, cal-
mer les enfants ou aider les parents.
L'opium contribue alors au maintien
de l'ordre social et ce n'est pas un ha-
sard, selon Chantal Debock et Jean-
Jacques Yvorel, si pour beaucoup
d'observateurs de l'époque - dont le
plus connu est Marx - l'opium consti-
tue une métaphore de l'adversaire du
désordre et des passions3.
Le Traité des dégénérescences phy-
siques, intellectuelles et morales de
Bénédict-Augustin Morel (1857)
constitue une des pièces centrales de
l'histoire de la naturalisation des
conduites déviantes, principalement
avec la diffusion des notions de dé-
générescence et d'hérédité criminel-
le4. L'allusion au pouvoir meurtrier de
l'alcool donne libre cours aux inquié-
tudes du siècle, dont la croyance en
une inversion possible du progrès,
l'obsession des hérédités accablantes
et malsaines. Mais une autre préoccu-
pation habite parallèlement la dé-
nonciation de l'alcoolisme, c'est le
monde ouvrier. L'alcool accroît leur
pauvreté, leur violence5. La santé pu-
blique commence à se polariser sur ce
que l'individu doit faire pour assurer
son hygiène personnelle et instaure les
premières campagnes de prévention6.
Au milieu des années 1870, l'opioma-
nie, considérée comme une maladie,
prend place aux côtés de l'alcoolisme,
de la tuberculose et de la syphilis dans
le cortège des périls sociaux menaçant
la race de dégénérescence. Dix ans
plus tard, la morphinomanie fait son
entrée en devenant le paradigme de la
toxicomanie non alcoolique. C'est à
partir de cette époque que se stabili-
se le profil des toxicomanes: cannabis,
opium, morphine renvoient désormais
à leur catégorie d'utilisateurs. A la fin
du siècle, si on parle rarement de trai-
tement de l'alcoolisme, la toxicomanie
est l'objet de nombreux protocoles de
soins. La guérison est constituée par le
sevrage, qui se caractérise par des
douleurs inhérentes, pour les méde-

cins de l'époque, au processus de soin.
A ce moment émerge l'idée promue
par Freud, selon laquelle l'abus de
psychotropes constitue le symptôme
de difficultés sous-jacentes7. Au début
du 20e siècle, d'autres appétences
morbides vont s'autonomiser: la co-
caïne n'est plus le prolongement d'u-
ne morphinomanie et l'absorption na-
sale remplace l'injection. 

Prohibition et émergence 
des trafics

Au seuil du 20e siècle, il n'existe en
Europe aucune loi réglementant l'u-
sage personnel de substances psycho-
tropes. Les trois principaux produits
qui seront touchés par des mesures
pénales, les opiacés, les dérivés de la
coca et ceux du cannabis ont été uti-
lisés jusqu'ici à des fins thérapeu-
tiques. 
L'alcool poursuit sa trajectoire paral-
lèle, l'expulsion de la pharmacopée
des flacons de remèdes traditionnels le
conduira à se trouver des alliés dans
l'économie viticole. Dans la continui-
té des mesures de l'Ancien Régime,
c'est seulement l'ivrogne, celui qui fait
scandale dans les lieux publics qui est
visé. Au début du 20e siècle, l'inter-
diction de la vente de spiritueux aux
femmes ou dans les débits à certaines
heures de la journée constitue davan-

Dès 1980, la toxicomanie devient un problème d
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tage une forme de contrôle des rites
sociaux que de prévention de l'alcoo-
lisation8. L'objectif est moins de bien-
être physique et mental que d'adhé-
sion aux valeurs dominantes,
l'éducation sanitaire moins une pré-
occupation que l'éducation morale.
Les pressions que le gigantesque sec-
teur de la viticulture exerce sur l'éco-
nomie vont entraîner l'antialcoolisme
français, à la différence des mouve-
ments anglo-saxon et scandinaves,
sur la voie de la tempérance. Et, à tra-
vers cette régulation par la tempé-
rance, l'alcoolique sera placé dans
l'interstice de la maladie, domaine de
la santé, alors que le drogué sera ré-
solument rejeté du côté de la trans-
gression, pris en charge par le juge-
ment moral et le système pénal. On
distribuera du vin aux soldats de la
première guerre pour améliorer leur
résistance à la fatigue et leur santé9.
Les politiques de luttes contre les dro-
gues dessinent, selon Thomas Szasz,
les intérêts des groupes dominants en
valorisant leurs psychotropes locaux
et en condamnant les produits exo-
tiques10.
Ce sont les Etats-Unis qui lancent une
initiative visant à mettre en place un
contrôle international de la produc-
tion et de la circulation des drogues.
La première moitié du siècle est ainsi
caractérisée par une focalisation sur

les trafics et un niveau d'action inter-
national. La consommation est rare-
ment visée en tant que telle. En
France et en Angleterre, les premières
lois apparaissent en 1916. Elles utili-
sent le terme de stupéfiant qui, d'un
point de vue pharmacologique, re-
groupe les stimulants comme la co-
caïne et les narcotiques comme les
opiacés. Les drogues captivent donc
toujours pour leur effet sur la cons-
cience et non pour la dépendance
physique qu'elles induisent et leurs
conséquences sur la santé. La régula-
tion de l'usage de drogues prend une
tournure pénale, forme juridique née
avec l'Etat moderne pour protéger
l'intégrité nationale11. En Suisse, la
première loi fédérale sur les stupé-
fiants est adoptée en 1924 pour ré-
pondre aux pressions internationales.
Elle se situe sur le plan de la régula-
tion du marché des médicaments et
ne prévoit aucune mesure médicale,
se limitant à poursuivre pénalement la
fabrication, la cession et la détention
de stupéfiants12.
Dans l'après-guerre, l'alcoolisme est
conceptualisé par Elvin Jellinek com-
me une dépendance physiologique
agissant sur un individu prédisposé13.
On assiste avec cet auteur à l'émer-
gence d'une ambition scientifique
cherchant à évacuer de ses travaux
toute connotation morale. Les défini-
tions successives proposées par l'OMS
passent, entre 1952 et 1969, de la no-
tion d'asservissement à celle de phar-
macodépendance. Pourtant, en écho
aux préoccupations chrétiennes so-
ciales des années 1880, on continue
d'ouvrir des foyers pour accueillir les
alcooliques sans domicile fixe.
L'alcoolisme est encore une «maladie
socialement infectieuse»14.
A partir des années 60, le concept
unificateur de l'alcoolisme comme
maladie est en déclin. Le succès de
groupes comme les Alcooliques
Anonymes suggère que l'usage chro-
nique d'alcool n'est pas une maladie
comme les autres: des malades arri-
vent à se soigner eux-mêmes15. En se
penchant sur la personne consom-
matrice, on commence à distinguer
les effets sur l'organisme des effets
sur le comportement. L'influence

croissante de la psychologie behavio-
riste va encourager des chercheurs à
se concentrer sur l'environnement
comme prédicteur du comportement
et à dépasser une vision étroite de l'al-
coolisme comme maladie, c'est-à-di-
re comme résultant de l'interaction
entre une substance et un individu.
Des études empiriques consacrées à la
consommation d'alcool révèlent l'im-
portance de l'appartenance sociale et
géographique16. Elles aboutissent à
une perspective tri-factorielle
condensée dans la formulation pro-
posée au début des années 70 par
Claude Olievenstein de la dépendan-
ce comme résultat de la rencontre en-
tre un produit, une personnalité et un
moment socio-culturel. Au sein de la
perspective behavioriste, la notion
d'addiction émerge de cette nouvelle
approche ternaire en mettant l'ac-
cent sur l'aspect comportemental de
la dépendance. En 1966 naît l'alcoo-
logie, tentative de synthèse prenant
appui sur la psychologie, la physiolo-
gie et la sociologie, expression de ce
mouvement général de démédicalisa-
tion des théories sur les dépendances,
qui ambitionnent de développer un
point de vue global sur l'individu et
son environnement17. 
La ligne d'évolution de l'attitude gé-
nérale face à l'alcoolisation peut se li-
re à travers le développement d'une
législation en matière de conduite
automobile. Le passage de la figure du
conducteur ivre qui suscite le sourire
au criminel qu'il faut punir témoigne
de la transformation du regard porté
sur la responsabilité du buveur. Cette
progressive responsabilisation d'un
acte individuel, la consommation
d'alcool, se retrouve dans le domaine
des drogues illégales, une mise en
danger morale se substituant à la mise
en danger physique d'autrui. Jusqu'au
milieu des années 60, l'usage de dro-
gue reste cantonné à certains milieux
marginaux des grandes métropoles. La
toxicomanie mène une existence in-
dépendante de l'alcoolisme, n'appa-
raissant pas comme un problème so-
cial. En Suisse, une nouvelle loi sur les
stupéfiants est acceptée par le
Parlement en 1951. La protection pé-
nale de la vie et de la propriété ne s'é-

e santé publique
Photo Interfoto
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analyse cette volonté de cerner les po-
pulations à risque par la définition des
«droguables»23. L'individu à risque ap-
partient à une catégorie intermédiai-
re, il n'est pas encore malade, mais ne
peut être dit en bonne santé.
L'idéologie de l'épanouissement indi-
viduel exige que l'on poursuive acti-
vement la conquête de son identité et
de sa réussite, en véritable entrepre-
neur, alors que la perspective épidé-
miologique fait disparaître le facteur
humain derrière la pharmacologie
comportementale. Ce paradoxe dé-
voile une conception de l'homme
comme individu informé, calculateur
rationnel des opportunités et des
risques. Le projet issu du Rapport de la
Commission fédérale pour les ques-
tions liées aux drogues en 2005 pro-
pose de réguler les drogues par des
taxes d'incitation et des interdictions
de vente24. Le toxicomane n'est plus
un contestataire qui saccage le passé,
mais un entrepreneur déficient qui
risque de coûter cher, à lui-même et
à la collectivité. La prise de drogue
n'est plus considérée pour elle-même,
mais pour ce qu'elle induit. Ce tour-
nant est analysé par Alain Ehrenberg
comme le déplacement des responsa-
bilités des institutions à l'individu. Il
implique également, dans son mou-
vement, le sens donné aux consom-
mations puisque, d'évasion hédoniste
à l'égard de la réalité, les drogues de-
viennent le moyen d'augmenter les
performances et le confort psychique,
«c'est à une posture héroïque qu'est
convié l'homme de masse» . Cette dy-
namique qui exige des performances
personnelles accroît la pression psy-
chique s'exerçant sur chacun et les
drogues deviennent alors des pra-
tiques d'auto-assistance quand les
contraintes sociales deviennent trop
lourdes.

Conclusion

L'histoire des régulations de l'alcool
et des drogues peut se lire comme cel-
le de l'opposition entre les tenants du
modèle de la maladie et les défenseurs
d'un modèle adaptatif. Pour les pre-
miers, l'accent est mis sur le caractè-
re irréductible du vécu dépendant, sur

tend pas aux atteintes portées à soi-
même. Le texte, en punissant la pos-
session de drogue et non la consom-
mation, vise la drogue comme
médicament illégalement prescrit. Un
changement de contexte de la
consommation de drogue se produit
avec l'émergence des mouvements
dits de la «contre-culture» au sein de
la jeunesse occidentale18. L'usage de
stupéfiants est alors érigé en symbo-
le de contestation. La drogue médica-
ment s'efface devant la drogue adju-
vant idéologique et les pouvoirs
publics réagissent rapidement afin
d'enrayer l'acte de consommation qui
se présente comme subversif. En
France, une loi de 1970 caractérise
tout usage, même en privé, de délit. En
Suisse, la répression de la consomma-
tion est amorcée dès 1969, avec un ar-
rêt du Tribunal fédéral rendant punis-
sables les actes par lesquels on se
procure des stupéfiants et donc par-
ticipe au marché illégal de la drogue.
Au cours des années 70, la consom-
mation d'héroïne se développe et les
institutions résidentielles de traite-
ment de l'alcoolisme élargissent leur
offre vers la toxicomanie. Le modèle
comportemental fondé sur l'alcoolis-
me ne convient pas au problème de la
toxicomanie, surdéterminé par l'ima-
ge héroïque du rebelle, concentrant
tout le mépris générationnel du
conformisme social. De façon carac-
téristique, pour Marc Valleur19, la
toxicomanie se distingue radicale-
ment de l'alcoolisme en ce qu'elle
constitue une conduite intentionnel-
le, alors que l'alcoolisme apparaît
comme une lente glissade impercep-
tible et involontaire.
La régulation de l'usage des drogues
n'est pas laissée aux conventions ins-
crites dans les rapports de sociabilité
mais confiée à la justice qui, dans le
cas de l'alcool, n'opère que lorsque l'i-
vresse verse sur le domaine public et
déborde le cadre des relations inter-
personnelles. L'alcool est inscrit dans
une perspective collective, ce sont des
régulations de santé et sécurité pu-
blique et de rapport au groupe qui
sont sollicitées. Les drogues impli-
quent au contraire un cadre indivi-
duel, un corps malade et un esprit

pervers, c'est la justice et le thérapeu-
te qui sont mobilisés. Le stéréotype du
toxicomane met en scène la solitude,
la rupture du lien social. Du point de
vue normatif, la drogue se distingue
de l'alcool en ce que son usage est dis-
qualifié sans référence à un seuil d'a-
bus. 

La nouvelle épidémiologie 
du risque

Au cours des années 80, l'augmenta-
tion des consommateurs visibles et
leur marginalisation croissante vont
illustrer l'impuissance des autorités à
juguler le problème de la drogue. De
péril individuel et faillite morale, la
toxicomanie devient problème de san-
té publique. En rejoignant l'ensemble
des conduites à risque, la consomma-
tion de drogue n'est plus considérée
d'emblée comme une pathologie. Le
passage du terme «toxicomane» à ce-
lui d'«usager de drogue» est sympto-
matique de ce glissement des repré-
sentations20. Les produits légaux et
illégaux sont emportés dans le même
élan préventif, on se met à distinguer
l'usage de l'abus, toute addiction
étant considérée selon le modèle gé-
néral des maladies neuro-comporte-
mentales qui s'expriment en fonction
du contexte21. La notion de risque
remplace la vieille notion de conta-
gion. Si cette dernière collectivisait les
questions posées par les problèmes de
santé, la notion de risque les indivi-
dualise tout en permettant une pers-
pective commune sur les comporte-
ments «adéquats». Elle devient
omniprésente et permet de donner
une cohérence à un ensemble de
conduites différentes: usage de dro-
gue, rapport sexuel non protégé, vio-
lence scolaire, troubles alimentaires,
sports extrêmes. La mise à jour de
l'entrelacement des facteurs de
risques dépossède l'usager des pro-
priétés psychoactives du produit.
Dépourvu de risque, l'usage modéré
n'a pas de prise conceptuelle, il est ap-
pelé le plus souvent «bénin». La pré-
vention secondaire repose sur un dé-
pistage précoce des populations dites
«à risque»22. Jean-Pierre Fréjaville, dès
1977, dans Les jeunes et la drogue,



29

sa démesure et sa radicale différence
avec d'autres expériences. À l'opposé,
pour l'approche des addictions, le pro-
duit a moins d'importance que la
conduite du sujet. Pour Marc Valleur,
l'addiction elle-même serait à deux
faces: l'une de désubjectivation, d'ef-
facement du sens, l'autre de trans-
gression, de recherche de sens; ce qui
expliquerait l'opposition entre ceux
pour qui la toxicomanie est une ques-
tion de sens et ceux pour qui elle est
un processus. Toute la difficulté d'u-
ne politique en matière de drogue
semble ainsi d'éviter à la fois la ré-
duction du consommateur à son pro-
duit et son éviction derrière le geste
machinal de consommation.
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La Réforme Péréquation financière et
de la répartition des Tâches RPT qui
transfère la responsabilité et le fi-
nancement de l'OFAS aux cantons
concerne également des institutions
prenant en charge des personnes
toxicodépendantes. Enjeux et mode
d’emploi pour se préparer aux chan-
gements prévus dès 2008. (réd.)

Dès janvier 2008, les institutions pre-
nant en charge des personnes toxico-
dépendantes vivront un nouveau
changement important pour celles
qui sont financées par l'OFAS. En fin
2004, la Réforme Péréquation finan-
cière et de la répartition des Tâches
RPT a été acceptée par le peuple suis-
se. L'objectif annoncé de cette réfor-
me était de rendre plus performant le
système de répartition des tâches en-
tre la Confédération et les cantons. Le
transfert du financement des institu-
tions pour personnes handicapées et
des écoles spécialisées a été la pièce
financière maîtresse de la nouvelle
répartition. Ce qui signifie, notam-
ment pour les institutions d'héberge-
ment et de travail qui sont actuelle-
ment de la responsabilité et financées
par l'OFAS selon l'article 73 LAI, un
changement de partenaire. La respon-
sabilité sera désormais transférée aux
cantons.

Les cantons préparent leur 
plan stratégique

Le transfert de responsabilité se pas-
sera en deux temps. En principe, en
janvier 2008, les institutions seront
assurées de recevoir leur financement
antérieur pour une période de 3 ans,
à savoir jusqu'en fin 2010. Les récents
calculs de répartition financière de
l'entier de la RPT ont cependant souf-
flé un vent de turbulence qui donne
espoir aux cantons «perdants» de pou-
voir éventuellement repousser la da-
te de 2008. Il faut noter à ce sujet que
les cantons romands en général
grands gagnants au moment de la vo-
tation populaire de 2004 sur ce sujet,
ont vu leurs gains se rétrécir comme
peau de chagrin. Les modalités de fi-
nancement durant ces 3 années tran-
sitoires ne sont pas encore fixées. Les
milieux des institutions préconisent
une reconduction des montants ac-
tuels affectés pour chaque institution
avec une indexation au coût de la vie.
La CDAS travaille actuellement en
partenariat avec les cantons et les as-
sociations d'institutions et d'aide du
domaine du handicap sur ce sujet (voir
plus loin). C'est en janvier 2010 que le
transfert aux Cantons sera donc inté-
gral.
Cette période transitoire de 3 ans a été
octroyée par le monde politique pour

assurer une certaine sécurité de l'ave-
nir des prestations des institutions.
Elle sera utilisée particulièrement pour
l'élaboration des «plans stratégiques
cantonaux». Ces plans, sortes de plans
directeurs en matière de politique de
prise en charge des personnes handi-
capées, devront être approuvés avant
fin 2010 par le Conseil fédéral. Leur
contenu est clairement structuré par
la Loi fédérale sur les institutions des-
tinées à promouvoir l'intégration des
personnes invalides LIPPI. Durant cet-
te période de 3 ans également, les lois
de financement des institutions et
d'application de la RPT devront être
adoptées dans les cantons.
Le plan stratégique cantonal sera un
document fondamental sur lequel il
vaut la peine de se pencher. Selon la
LIPPI, il devra contenir 5 chapitres:

a. la planification des besoins du point
de vue quantitatif et qualitatif

b. la procédure applicable aux analy-
ses périodiques des besoins

c. le mode de collaboration avec les
institutions

d. les principes régissant le finance-
ment

e. les principes régissant la formation
et le perfectionnement profession-
nels du personnel spécialisé

La LIPPI concerne les ateliers protégés,

RPT: les travaux commencent 
au niveau cantonal

Josée Martin, directrice adjointe INSOS Suisse, Yverdon
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2004 2005 2006 2007 2008 2009 - 2011
1er message relatif à la RPT
Modifications de la Constitution

Votation populaire
28 novembre 2004

2e message relatif à la RPT
Modifications de lois
- LAVS/LAI
- LPC
- LIPPI
- + 20 autres lois

Consultation Message du Conseil
fédéral
14.9.2005

Session de mars: Conseil
des Etats
Session d'octobre:
Conseil national
20.12.2006:
Vote final
Délai référendaire
100 jours (dès
publication)

3e message relatif à la RPT
�� Bilan global définitif
�� Compléter les bases statistiques
�� Concept  général de l'acte législatif relatif à la

PFCC
�� Garantie du contrôle de qualité / Rapport

d'efficacité
�� Problèmes transitoires

Mise au point

Message du Conseil
fédéral
27.9.2006

Parlement fédéral

Vote final 22.6.2007
Délai référendaire
100 jours (dès
publication)

Mise en œuvre dans les cantons 1.1.2008
La RPT entre en
vigueur

Ratification ACI (Accord-cadre intercantonal) Parlements cantonaux
(entre en vigueur dès que
18 cantons l'ont signé)

Mise en vigueur

Bases légales concernant la période transitoire
2008-2010 (homes et écoles)

Parlements cantonaux Mise en vigueur

Plans stratégiques cantonaux selon la LIPPI (homes
et ateliers)

Remise des plans
stratégiques au Conseil
fédéral (d'ici à 2010)

Dès 2011: plans
stratégiques approuvés

Législation homes et écoles spéciales Elaboration/adaptation Les lois sont en vigueur dans les cantons au plus tard en 2011

CIIS En vigueur le 1.1.2006
Remaniement
(adaptation à la LIPPI)

Remaniement
Ratification par les
parlements

CIIS remaniée
(entre en vigueur dès que
18 cantons l'ont signée)

Calendrier RPT

les homes et foyers ainsi que les centres
de jour. Certains cantons pourront sai-
sir l'opportunité des plans stratégiques
cantonaux pour repenser la politique
globale des prestations des institutions
comme des offres ambulatoires, des sy-
nergies possibles pour tirer profit des
compétences des institutions. 
Il faut encore souligner que la LIPPI
concerne l'accompagnement des per-
sonnes «invalides» au sens de
l'Assurance-invalidité (AI). Il s'agit
donc d'une protection particulière des
prestations pour les personnes béné-
ficiant de l'AI et par conséquent ne
concerne pas obligatoirement les per-
sonnes non «invalides». La LIPPI a pour
objectif d' «assurer à toute personne
invalide l'accès à une institution des-
tinée à promouvoir son intégration
(art. 1). Chaque canton doit garantir
«que les personnes invalides domici-
liées sur son territoire ont à leur dispo-
sition des institutions répondant adé-
quatement à leurs besoins» (art. 2). Si
un canton ne dispose pas de l'institu-
tion adéquate, le canton assumera les
frais dans un autre canton (art.7).
Quant aux personnes invalides, elles

l'autre). La CI participe aux travaux de
la Conférence des directeurs d'action
sociale CDAS dans le cadre de son
groupe de pilotage et des trois grou-
pes de travail instaurés sur la RPT. Les
représentants d'INSOS y participent
activement en raison de leurs compé-
tences en ce qui concerne les institu-
tions. Puis, la CI agira sur l'application
de la RPT sur les cantons. Elle a élaboré
des lignes directrices à défendre dans
les législations cantonales et les plans
stratégiques. Elle s'est pour cela struc-
turée également sur le plan cantonal.
Dans pratiquement tous les cantons,
la CI Mise en œuvre de la RPT dispose
désormais d'un groupement cantonal
et d'une personne de coordination. La
priorité sera mise sur le plan straté-
gique cantonal et sur les lois d'exécu-
tion cantonales de la RPT. Il est im-
portant de participer aux travaux
cantonaux par le biais des groupe-
ments cantonaux de la CI. Pour la lis-
te des adresses de contact au niveau
cantonal, voir sur le site internet.

Adresse mail de l’auteure:

josee.martin@insos.ch

doivent être assurées de disposer de
ces prestations sans «avoir besoin de
faire appel à l'aide sociale» (art.7). 

Les associations du domaine du
handicap d'une seule voix

En septembre 2005 s'est créée la
Communauté d'intérêts Mise en œu-
vre de la RPT pour la défense des in-
térêts des personnes handicapées. La
CI Mise en œuvre RPT rassemble les 14
organisations faîtières d'entraide, de
parents et d'aide spécialisée de la DOK
ainsi que INSOS, Integras, Curaviva,
Fondation Cerebral et Visoparents.
Son but est de défendre les intérêts
des personnes handicapées dans la
RPT. Une documentation intéressante
est accessible sur leur site www.per-
equation-financiere.ch. 
En premier lieu, la CI assure le lob-
bying durant les débats parlementai-
res sur la législation RPT, notamment
la LIPPI et la loi sur les Prestations
complémentaires. Egalement, la CI
suivra la convention intercantonale
qui sera appliquée dès 2010 (pour les
tarifs lors de passage d'un canton à
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Centre de formation du
GREAT

La dépendance au tabac et l'oppor-
tunité des arrêts simultanés de pro-
duits addictifs
Anne-Catherine Merz, co-responsable
du Cipret-Vaud ; Corinne Wahl, infir-
mière tabacologue du Cipret-Genève.
1 jour: 2 octobre 2006
Prix: Sfr. 200.- (membre Great 150.-)

Adolescence et cannabis
Holger Schmid, ISPA, Lausanne; Dresse
Sophie Le Garrec, Université de
Fribourg; Dresse Isabelle Philippe,
Trans-At, Delémont ; intervenant-e du
projet Départ, Lausanne ; Viviane
Prats, EESP, Lausanne
1 jour: lundi 23 et mardi 24 octobre
2006
Prix: Sfr 400.- (membre Great 300.-)

Une demi-journée journée de rappel
pour la prévention des overdoses et
les techniques de réanimation
Emmanuel Ducret, Béatrice Gomez
Rogers, Jacqueline Reverdin
Mercredi 6 décembre 2006, 9h00 -
12h30
Public-cible: Toute personne ayant
suivi l'un des cours Aria «Réduire les
risques liés à l'injection et prévenir les
overdoses» (module fordd)
Prix: Sfr 100.- (membre Great 75.-)

Comment aborder le sujet de 
l'alcool ?
Rose-Marie Notz, secteur prévention
de la Fondation vaudoise contre l'al-
coolisme (FVA), Lausanne

Public-cible: tout professionnel du
champ social ou sanitaire occasionnel-
lement en lien avec des usagers tou-
chés par la dépendance à l'alcool
1 jour: mardi 28 novembre 2006
Prix: Sfr 200.- (membre Great 150.-)

Modules de formation fordd 

Conduites addictives et spécificité
genre
Adrianna Bouchat, psychologue, DAS,
Centre Saint-Martin ; Dresse Barbara
Broers, département médecine com-
munautaire, HUG ; Michel Graf, direc-
teur de l'ISPA ; Marianne Modack, so-
ciologue, professeur HES-EESP,
spécialiste de la question genre ;
Geneviève Praplan, sociologue, ISPA,
rédactrice de la Malette genre ;
Viviane Prats, sociologue, coordinatri-
ce Plate-forme romande Femmes dé-
pendances
2 jours: vendredi 27 octobre, lundi 6 et
vendredi 17 novembre 2006 
Prix: Sfr. 500.- (membre GREAT 400.-)
Délai d'inscription: 6 octobre 2006

Traumatisme et dépendances
Jean-Christophe Miéville, infirmier,
chef de service au dépt. Universitaire
de psychiatrie adulte du DP-CHUV,
Lausanne ; Pierre Jaquier, assistant so-
cial, chef de service au centre Loi
d'Aide aux Victimes d'Infractions (LA-
VI), Lausanne ; Roland Gammeter, psy-
chiatre-psychothérapeute FMH, anc.
chef de clinique et médecin associé
universitaire ; Isabel Eiriz, psychologue
FSP, resp. sect. formation,
Appartenances, Lausanne ; Philippe
Conne, psychologue, Appartenances,
Yverdon ; Christine Davidson, médecin
psychiatre, MD consultations psychia-

triques, Genève ; Philippe Maso, infir-
mier spécialiste clinique, Genève
3 jours: mercredi 1 novembre, lundi 13
et jeudi 30 novembre 2006 
Sfr 500.- (membre GREAT 400.-)
Délai d'inscription : 11 octobre 2006.
Le cours accueille 20 participants au
maximum, les inscriptions seront rete-
nues par ordre d'arrivée

Groupes d'entraide
Enzo Negro, formateur en ressources
humaines, Belmont
3 jours: mercredi 8, jeudi 9 et vendredi
10 novembre 2006 
Prix: Sfr. 510.-
Délai d'inscription: 18 octobre 2006

Addictions et travail sous contrainte
Bruno Gravier, PD et MER, médecin
responsable SMPP ; Messaoud
Benmebarek, médecin psychiatre, chef
de clinique adjoint, SMPP ; Philippe
Delacrausaz, psychiatre, chef de cli-
nique, unité d'expertise, DUPA, Cery ;
André Vallotton, délégué aux Affaires
Pénitentiaires (DSE), ancien chef du
Service Pénitentiaire du canton de
Vaud, ancien directeur des EPO
3 jours: vendredi 1er décembre, lundi
4 et mardi 5 décembre 2006
Prix: Sfr. 500.-
Délai d'inscription: 10 novembre 2006

Programme complet et informations:
GREAT - Fordd , case postale 638,

1401 Yverdon, 024 426 34 34,
fax 024 426 34 35,  info@great-aria.ch
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